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Le Mouvement Ceinture Verte s’inquiète de la vente des terrains de golf

Appui insoupçonné pour les opposants  
au projet du Golf Belœil

Photothèque I L’Œil Régional ©
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Réserve naturelle Gault

La montagne  
ouvre timidement 
ses sentiers
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NNOUVELLES RÉGIONALES
 

Fermés depuis le 19 mars dernier en 
raison de la pandémie de la COVID-19, les 
sentiers de la Réserve naturelle Gault de 
l’Université McGill à Mont-Saint-Hilaire 
sont de nouveau accessibles au public 
depuis le 8 juin. 

Il s’agit toutefois d’une ouverture progres-
sive et partielle alors que seuls les détenteurs 
de cartes annuelles pourront circuler dans 
les sentiers. Comme le pavillon d’accueil 
restera fermé dans cette première phase de 
réouverture, de nouvelles cartes ne pourront 

pas être achetées pour l’instant. Le renouvel-
lement de carte sera toutefois possible et 
l’abonnement des membres sera prolongé 
de 85 jours. 

Ajoutons que le gite ainsi que les toilettes 
seront également fermés et l’accès matinal 
sera suspendu. « Toutes ces mesures seront 
réévaluées chaque semaine pour assurer la 
sécurité de tous », a ajouté David Maneli, 
directeur associé à la Réserve naturelle 
Gault. 

Le souhait de la Ville exaucé 
L’ouverture a été annoncée un peu plus  
de 24 heures après l’adoption d’une résolu-
tion par les élus de Mont-Saint-Hilaire  
pour mettre de la pression sur l’Université 
McGill afin qu’elle ouvre les sentiers de la 
montagne. La Municipalité avait depuis 
plusieurs semaines déjà redonné accès aux 
sentiers du piémont. 

L’inaccessibilité du sentier et un manque 
de ressources de contrôle ont entraîné des 
désagréments pour les citoyens demeurant 
dans les environs. En effet, plusieurs  
gens venaient de l’extérieur pour utiliser 
sans autorisation les sentiers et empiétaient 
sur les propriétés privées. Certains Hilaire-
montais se sont même fait insulter par des 
fautifs. 

Le Centre de la Nature, qui gère l’accueil 
et l’accès aux sentiers, assure depuis le 
1er juin la présence de personnel, incluant 
des agents de sécurité supplémentaires, 
pendant toute la durée de la fermeture. 

De son côté, le maire Yves Corriveau est 
bien heureux de la décision de l’Université 
McGill. Il avait de la difficulté à concevoir 
que la montagne demeurait fermée  
alors que tous les parcs nationaux étaient 
accessibles. « Ça devenait insoutenable, 
surtout pour les citoyens qui voyaient des 
visiteurs passer à travers leur terrain pour 
aller à la montagne. En plus, ces gens 
congestionnaient les rues en se stationnant 
en bordure. » 

Le conseiller du district concerné, 
Louis Toner, lève aussi son chapeau à 
l’Université, mais émet quelques réserves. 
« Je ne crois pas que le fait de l’ouvrir  
seulement aux membres va régler à court 

terme le problème d’empiètement sur les 
propriétés. » 

Le conseiller Émile Grenon Gilbert a 
été plus critique, estimant que la gestion de 

la Réserve souffre de la lourdeur adminis-
trative de l’Université McGill. « La situa-
tion ne règlera rien, ils sont déconnectés 
de la réalité. »  

Mont-Saint-Hilaire

La Réserve naturelle Gault sera accessible pour les détenteurs de cartes annuelles. 
Photothèque | L’Œil Régional ©

La montagne ouvre 
graduellement ses sentiers
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NNOUVELLES RÉGIONALES
 

La Ville de Mont-Saint-Hilaire a perdu une 
bataille, mais refuse de perdre la guerre 
dans le dossier de la zone A-16. Le conseil 
municipal a décidé de porter en appel le 
jugement rendu le 22 mai dernier qui 
donnait gain de cause aux propriétaires 
des terrains vacants. 

Les élus n’ont pas retenu pour l’appel la  
firme Bélanger Sauvé, qui avait représenté  
Mont-Saint-Hilaire en Cour supérieure. C’est 
le cabinet Vox Avocats qui a obtenu le mandat 
pour la suite des procédures.  

« Nous avons pris la décision qui était la 
plus favorable pour le choix de la firme et les 
membres du conseil ont aimé l’approche 
proposée par les avocats, a déclaré le maire 
Yves Corriveau pour justifier le changement 
de firme d’avocats. Il faut tout faire pour 
préserver ce terrain. »  

Le conseiller Louis Toner a de son côté 
ajouté qu’il était bon d’avoir des idées 

nouvelles. « Ce n’est pas en faisant les choses 
de la même manière qu’on va avoir un juge-
ment différent. » 

La nouvelle a été saluée par plusieurs 
intervenants, dont l’Association des citoyens 
de Mont-Saint-Hilaire qui avait invité le 
public à écrire en grand nombre aux élus 
pour qu’ils contestent le jugement. « La 
décision d’aller en appel que vous prendrez 
sera historique et déterminante pour 
l’avenir de notre ville. Vous vous êtes tous 
engagés à protéger cette partie patrimoniale 
contre un développement intensif. Ce n’est 
pas le temps de céder », a indiqué le membre 
de l’association Louis-Georges Cournoyer 
lors de la dernière séance ordinaire du 
conseil municipal du 1er juin. 

Jugement défavorable 
Rappelons que le juge Pierre C. Gagnon  
de la Cour supérieure a invalidé les règle-
ments gelant le développement dans le 
secteur, empêchant ainsi la Ville de réduire 
le seuil de densité minimal du secteur qui 
est présentement de 21 unités de logement 

à l’hectare. Le magistrat a aussi critiqué la 
Ville, l’accusant d’avoir agi de mauvaise foi 
dans la gestion du dossier. La poursuite  
a été intentée par les propriétaires à 
l’automne 2017 et le procès a eu lieu en 
janvier dernier. 

Concernant les frais d’avocats dans ce 
litige, le maire Yves Corriveau a affirmé que 
les chiffres seraient divulgués le mois 
prochain. L’Œil Régional a de son côté 
déposé une demande d’accès à l’information 
pour les obtenir.  

La Ville en appelle de la décision

Mont-Saint-Hilaire tient à  
préserver la zone A-16
Denis Bélanger | L’Oeil Régional

Le maire Yves Corriveau. 
Photothèque | L’Œil Régional ©
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NNOUVELLES RÉGIONALES
 

Les contrecoups de la pandémie attei-
gnent maintenant SAIL Plein Air inc., 
dont la première boutique a vu le jour  
à Belœil en 1981. L’entreprise s’est placée 
sous la protection de la Loi sur les  
arrangements avec les créanciers des 
compagnies (LACC) la semaine dernière. 

Les dettes de l’entreprise dépassent  
100 M$. SAIL Plein air réunit 14 magasins 
au Québec et en Ontario ainsi que quatre 
Sportium. L’ensemble du réseau emploie 
près de 1800 employés. 

L’entreprise a entamé un processus  
de restructuration visant à repositionner 
l’entreprise dans un environnement d’affaires 
exigeant dont les défis se sont accentués 
pendant la crise de la COVID-19, peut-on 
lire dans le communiqué émis par SAIL  
Plein air. 

« Le commerce de détail vit, depuis 
plusieurs années, de grands bouleverse-
ments caractérisés, entre autres, par une 
augmentation des ventes en ligne et une 
concurrence accrue. Malheureusement,  
les conséquences de la pandémie, comme  
la fermeture des magasins pendant  
deux mois, ont ajouté une pression supplé-
mentaire sur nos liquidités et notre santé 
financière. Cette situation nous force à 

prendre des décisions importantes pour 
assurer la pérennité de l’entreprise », 
explique le président et chef de la direction, 
Norman Décarie. 

L’objectif de se placer sous la protection 
de la LACC est d’obtenir le soutien néces-
saire à l’implantation d’un plan de restruc-
turation et ainsi rétablir la santé financière 
de l’entreprise, ajoute-t-il. 

« Cette décision stratégique constitue la 
meilleure avenue pour recentrer et pour-
suivre nos activités sur des bases plus 
solides. Notre centre de distribution 100 % 
dédié au commerce en ligne, inauguré en 
novembre dernier, témoigne de notre 
volonté de continuer à innover et de faire 
évoluer l’entreprise en accord avec le 
marché et les besoins des consomma-
teurs », poursuit M. Décarie. 

Les commerces ont pu rouvrir leurs 
portes depuis le 25 mai en suivant les direc-
tives de la santé publique du Québec.  
À la fin avril, M. Décarie avait notamment 
lancé un cri du cœur par le biais du journal 
La Presse en dénonçant que certains 
concurrents comme Walmart et Costco 
pouvaient poursuivre leurs activités 
contrairement à ses magasins. 

La Presse a mentionné que l’entreprise 
fermerait tous les magasins Sportium  
ainsi que deux magasins SAIL en Ontario. 
Près de 500 personnes perdraient leur 
emploi.  

SAIL de Belœil a été le premier magasin de la bannière à voir le jour. 
Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

La pandémie fragilise la bannière SAIL
Sarah-Eve Charland | L’Oeil Régional
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NNOUVELLES RÉGIONALES
 

La transformation des terrains de golf en 
développement immobilier devient problé-
matique, selon le Mouvement Ceinture 
Verte. L’organisme pense que Belœil a 
l’occasion de s’approprier un espace à natu-
raliser avec le Golf Belœil, d’autant plus que 
les espaces verts sont quasi-inexistants sur 
le territoire de la ville. 

Le Mouvement Ceinture Verte est une coali-
tion d’organisations qui fait la promotion du 
développement d’un réseau dynamique  
de milieux naturels et agricoles dans la 
région du Grand Montréal. La coalition 
regroupe notamment la Fondation David 
Suzuki, le Conseil régional de l’environne-
ment de Montréal et la Fondation Cowboys 
Fringants.  

 « Notre objectif est de préserver les 
espaces verts et d’appuyer les citoyens.  
La vente des terrains de golf devenait 
problématique. On observe une vague de 
fermeture en Amérique du Nord des golfs. 
Ce n’est pas nouveau. Les golfs deviennent 
un enjeu majeur. Ce qui est intéressant, c’est 
qu’il y a plusieurs opportunités », soutient le 
porte-parole du Mouvement Ceinture 
Verte, Sylvain Perron. 

Ce dernier fait notamment référence à 
un constat réalisé par la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) en 
2017. Dans le Grand Montréal, on retrouve 
69 clubs de golf, représentant 1,5 % de la 
superficie du territoire. Entre 2010 et 2016, 
ce sont 431 hectares qui ont été reconvertis. 

À Belœil, le couvert forestier représente 
2,9 % du territoire, selon les dernières 
données de l’Observatoire Grand Montréal 
en 2017. À plusieurs reprises, la mairesse de 
Belœil, Diane Lavoie, a voulu corriger les 
citoyens qui ont partagé cette donnée en 
séance du conseil en parlant plutôt de  
8,9 %. La première statistique correspond au 
couvert forestier (cime des arbres) alors que 
la deuxième concerne la canopée (ombre 
projetée au sol par les arbres).  

« L’objectif de la CMM est d’avoir 30 % de 
couvert forestier. Le couvert forestier de 

Belœil est cinq fois moins important que 
Montréal, qui fait beaucoup d’efforts pour 
préserver ses milieux naturels. La grande 
part du couvert forestier à Belœil est dans le 
golf », souligne M. Perron. 

Concernant le couvert forestier, Belœil se 
retrouve au 80e rang sur les 82 municipalités 
de la CMM. Seules Montréal-Est et Saint-
Isidore se retrouvent en moins bonne 
posture.  

« Notre point est qu’on arrive à une 
certaine saturation. Un moment donné, il 
faut imposer une limite. On est conscients 
que les golfs ne sont pas 100 % naturels, 
mais c’est une manière intéressante de rena-
turaliser un espace. Il n’y a pas de milieu 
naturel à Belœil. C’est un superbe endroit à 
naturaliser », maintient le porte-parole du 
Mouvement Ceinture Verte. 

Achat et valeur du terrain 
Pour acquérir ce terrain, la Ville de Belœil 
pourrait solliciter le programme de subven-
tion Trame verte et bleue qui offre la possi-
bilité de financer des projets à parts égales 
entre le gouvernement du Québec, la CMM 
et la Ville. Ce programme existe depuis 2012 
et a été renouvelé en 2020 par le gouverne-
ment. Selon Félix Rhéaume, du service des 
communications de la CMM, la phase 2 de 
ce programme sera adoptée par le conseil de 
la CMM au cours des prochains mois. Cette 
phase prévoira le financement de projets de 
renaturalisation de certains espaces, comme 
les golfs. Une fois le programme adopté, un 
appel de projets sera lancé auprès des muni-
cipalités du territoire. 

Le regroupement de citoyens Sauvons 
l’espace vert de Belœil s’est montré inquiet 
de l’évaluation des coûts du terrain, dévoilée 
par le Club de Golf Belœil il y a quelques 
semaines. Selon le Club de Golf Belœil, le 
terrain pourrait se vendre entre 60 M$ et 
100 M$. 

«  La Ville doit poser un geste dans le 
plus grand des intérêts citoyens et de la 
qualité de notre environnement. Agir main-
tenant, d’autant plus qu’il s’agit du seul 
espace vert que nous pouvons aménager 
pour tous. […] Pas de doute possible, avec 
un programme pour le financement de 

l’acquisition, et une volonté populaire  
clairement exprimée, il est temps pour le 
conseil de Ville de Belœil de démontrer son 
engagement en faveur des citoyens de 
Belœil, et de nos enfants. La mairesse, les 
conseillères et les conseillers ne peuvent pas 
choisir le silence, ont exprimé les citoyens 
par le biais d’un communiqué. 

Pour Steve Flanagan, le porte-parole du 
Club de Golf Belœil, cette sortie du Mouve-
ment Ceinture verte n’est que du bruit « et 
n’est pas un programme applicable pour les 
fins recherchées par les citoyens. Il n’a 
jamais été question de démanteler le golf. 
On le dit depuis le début. On travaille sur 
une solution pérenne. […] Ce serait trop 
facile de mettre une pancarte à vendre 
devant le terrain, mais ce n’est pas la volonté 
des membres du Club de golf ».   

Des consultations publiques  
à la mi-septembre 
La mairesse Diane Lavoie a pris connais-
sance de la sortie du Mouvement de la  
Ceinture verte. Elle comprend que plusieurs 
villes se retrouvent avec la problématique de 
terrain reconverti, mais tient à souligner que 
la situation est différente à Belœil. «  Le golf 
veut juste vendre une partie pour continuer 
à opérer. Il ne veut pas vendre le terrain. 
C’est une nuance à apporter. »   

Alors que le Club de Golf Belœil et le 
regroupement de citoyens en opposition 
pressent la Ville d’agir, la mairesse croit que 
le meilleur moment pour tenir des consul-
tations publiques est à la mi-septembre, 
après la saison estivale et après une rentrée 
des classes toute particulière en raison de la 
pandémie. Les élus souhaitent ainsi se 

donner toutes les chances de rejoindre 
l’ensemble de la population. 

«  On ne peut faire de consultation l’été. 
Aucune Ville ne fait ça. […] On veut 
l’opinion de tous les citoyens parce que ça 
aura un impact sur le budget et sur le 
compte de taxes de tous les citoyens. Encore 
là, tout dépend des consignes de la santé 
publique. On suit leurs directives », ajoute- 
t-elle. 

C’est aussi la raison pour laquelle la Ville 
a rejeté la possibilité de tenir des consulta-
tions publiques en ligne. Tous ne sont pas à 
l’aise avec les technologies de l’information, 
souligne-t-elle. «  On veut une consultation 
où les gens interagissent et proposent des 
choses. En ligne, ça va limiter les consulta-
tions. Le projet est trop important. »  

Si les conclusions des consultations 
tendent vers une acquisition de l’ensemble 
du terrain, la Ville étudiera par la suite les 
différents programmes de subvention. Pour 
ce qui est de la Trame bleue et verte, la Ville 
attend de voir la phase 2 afin d’évaluer 
l’admissibilité d’acquisition d’un terrain de 
golf. « Mais on ne peut pas garantir qu’on va 
avoir les subventions. On peut faire  
une demande, mais ça ne veut pas dire  
qu’on va obtenir le financement », précise 
Mme Lavoie. 

Le Club de golf Belœil estime qu’il pour-
rait vendre son terrain entre 60 M$ et  
100 M$. Le regroupement de citoyens croit 
plutôt que la valeur du terrain est de 5,3 M$, 
soit le montant de l’évaluation foncière. « On 
est en train de faire des vérifications. Ça  
va être discuté en consultation publique, 
mais je ne me prononcerai pas là-dessus 
aujourd’hui », répond Diane Lavoie.  

Coalition d’organismes environnementaux

Yves Deshaies et Michel Béland, du regroupement Sauvons l’espace vert de Belœil,  
demandent à ce que la Ville impose une réserve foncière afin d’éviter une transaction en 
attendant de tenir des consultations publiques. Photo François Larivière I L’Œil Régional ©

Mouvement Ceinture Verte 
s’inquiète de voir le golf 
de Belœil en vente
Sarah-Eve Charland | L’Oeil Régional
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OPINION

La Ville de Belœil refuse de modifier son règlement de 
zonage pour permettre les rampes de planche à 
roulettes en zone résidentielle. Une demande avait été 
faite par un père de famille qui a dû finalement 
démanteler une rampe faite maison à la suite de 
plaintes de voisins.  

On s’entend que ça fait du bruit les planches à roulettes 
sur du bois et entendre ce bruit devient agaçant. J’avoue 
que si mon voisin en avait fait une, moi non plus je 
n’aurais pas aimé ça. Mais avec une entente pour une 
heure ou deux, j’aurais accepté. 

— Line Héroux 

C’est vraiment dommage de pénaliser des jeunes et des 
familles qui ont été créatives pour passer le temps 
pendant le confinement. C’est déjà difficile l’isolement 
pour les jeunes, on veut en plus règlementer ce qu’ils 
font dans leur cour? 

— Jessica Garneau 

Ça parait que vous n’avez pas quelqu’un avec une rampe 
de skate dans la cour comme voisin. Facile de dire que 
les voisins, c’est des chialeurs. Mais en avoir une à côté 
de chez vous, vous chialeriez aussi! 

— Éric Harvey 

Moi, je n’ai rien contre, mais ça fait beaucoup  
de bruit. C’est sûrement la principale raison  
[de l’interdire]. Imaginez-vous toute la journée à 
entendre la planche à roulettes frapper sur les rampes 
de bois. 

— Lise Leboeuf 
 
 Excellent, il faut penser aux inconvénients que ça 

impose aux voisins. Imaginez un skateparc à gauche, une 
pratique de drum à droite, un cinéparc maison en 
arrière, des motards en face et un voisin qui fait un 
garage au noir dans son entrée. À un moment donné, il 
faut agir avec ça en tête. C’est pour cela que ça prend des 
dirigeants et des lois. 

—  Richard Trudeau 
 

Ces jeunes ne font rien de mal, ils pratiquent  
une activité qu’ils aiment. Ces jeunes-là ne trainent pas 
dans les rues, ne font pas de vandalisme, ils font 
simplement s’amuser. Laissez-les vivre, déjà qu’on est 
confinés... 

— Kathleen Bracken 
 

J’ai de la misère à croire que la Ville ne pouvait pas faire 
d’exception pour les enfants pendant cette pandémie; 
c’est d’une tristesse.   

— Yves Désormeaux

Vous avez réagi sur les réseaux sociaux

Très bref retour. Pour désennuyer ses enfants, un père décide de cons-
truire dans sa cour une rampe pour ses deux enfants planchistes. Des 
voisins se plaignent du bruit et de la construction de ladite rampe et la 
Ville de Belœil doit donc intervenir.  

Entre temps, le père, déçu de la tournure des événements, tourne 
une vidéo de ses enfants avec, avouons-le, un certain flair pour le 
dramatique. En gros, les enfants sont attristés de la perte de cette rampe 
et se disent surtout assommés par le confinement. On peut les 
comprendre. 

La Ville de Belœil laisse savoir qu’elle évaluera la possibilité de 
laisser le père garder son installation, en plein quartier résidentiel. Sans 
surprise, la Ville finit par dire qu’elle ne peut pas. Entre vous et moi, je 
ne pense pas sérieusement que la Ville a eu une réelle volonté d’aller de 
l’avant avec la tolérance, mais donnons-lui le bénéfice du doute. 

Les médias s’emparent de l’histoire, naturellement, et les médias 
sociaux aussi. Et qu’arrive-t-il sur les médias sociaux? La même chose 
qui arrive lors d’un « effet de foule » ; le QI général prend une méchante 
débarque, digne d’un planchiste trop casse-cou. C’est la fin des débats, 
c’est l’ouverture des insultes en quelques caractères. Beaucoup, mais 
beaucoup trop d’internautes s’en sont pris aux voisins qui ont « gâché » 
le rêve de ces jeunes. « Laissons les jeunes jouer, vous préférez les voir 
sur leurs consoles? Vous détestez le son des enfants qui jouent. On 
devrait aller faire du skate devant les voisins qui ont chialé pendant 
toute la journée. » Oui, j’ai bien lu ça. 

Eh bien , vous faites fausse route. 
Parlons raisonnablement de la situation. Oui, la vidéo des enfants 

qui sont privés de leur sport est bouleversante. Oui, entendre des 
enfants jouer dehors ne devrait pas nous déranger. Oui, j’aime mieux 
les enfants dehors que scotchés à l’écran devant leur console de jeu.  

Pourtant, la seule décision à prendre était le démantèlement de 
l’installation. Pour deux raisons. L’ordre, d’abord. La quiétude, ensuite. 

Commençons par l’ordre. Les municipalités se dotent de règle-
ments de zonage et d’urbanisme pour gérer ce genre de débat. Pour 
créer de l’harmonie dans les quartiers, on permet certaines installa-
tions et on en interdit d’autres. Les règlements déterminent le lieu où 
un commerce peut s’implanter, quels usages sont permis dans un quar-
tier. Même sur votre propre terrain, vous ne pouvez pas décider 
d’installer une piscine à n’importe quel endroit. En gros; il y a des règles 
soigneusement étudiées par des urbanistes, des comités d’urbanisme, 
des experts, etc.  C’est pour cette raison que les skateparks sont situés 
stratégiquement dans des endroits éloignés des quartiers résidentiels. 
Pour ne pas déranger la quiétude. 

Sans règlements, pourquoi s’arrêter à une rampe? Qui pourra 
m’empêcher de construire une piste de danse ou un gym extérieur? Un 
père ne peut tout simplement pas un matin se lever et bâtir une rampe 
pour ses enfants. Ça lui prend un permis, et il ne l’obtiendra pas, point 
final.  

Finalement, un mot sur la quiétude. Soyons honnêtes envers nous-
mêmes. Nous condamnons les voisins de s’être plaints du bruit. Mais 
auriez-vous vraiment toléré cette rampe? Vraiment? Plusieurs plan-
chistes vous le diront : une rampe de skate, c’est le vacarme assuré. Ce 
n’est pas le gentil son de jeunes qui s’amusent; c’est le bruit très agres-
sant, percutant et continuel d’une planche de bois martelé continuel-
lement sur une structure.  

Les voisins qui se sont plaints sont coupables d’une seule chose :  
d’une volonté de quiétude. Ils ne méritent pas ces attaques.  

Planche et quiétude

Interdire au père d’avoir une rampe pour le skate dans sa cour 
était la seule et unique bonne décision. Pas la meilleure; la seule.

VINCENT

vguilbault@oeilregional.com

Guilbault



M
e
rc

re
d
i 1

0
 ju

in
 2

0
2
0
 - L’O

e
il R

é
g

io
n

a
l - 9

 

NNOUVELLES RÉGIONALES
 

Une autre perte s’annonce quant au 
patrimoine bâti à Belœil 
Sans doute bien intentionné, un promoteur 
a commencé à accaparer certaines maisons 
du quadrilatère des rues Dupré, Saint-
Matthieu, Saint-Joseph et Saint-Jean-
Baptiste dans le Vieux Belœil, dans le but  
de construire ce qu’il est facile d’imaginer 
comme un gros bloc à l’image de ceux  
qu’on a vu pousser partout depuis quelques 
décennies. Ces habitations sont générale-
ment dépourvues de sensibilité quant à 
l’environnement qu’elles touchent et sont 
créées avec des matériaux froids n’ayant 
aucune douceur à offrir à l’œil humain qui 
peut apprécier certaines subtilités. 

Pis encore, elles côtoient de près et  
écrasent par leur affront grossier les  
plus petites constructions environnantes  
et détruisent le charme de quartiers qui 
offrent naturellement des parties de 
l’histoire de l’évolution de la cité.  

Ainsi, on peut s’imaginer se promener 
dans le Vieux-Belœil à pied ou à vélo et 
arriver face à cette construction qui, tel un 
mur, sera érigée devant la Place Guertin. 
Alors, on aura perdu le charme historique 
de ce cadre bâti datant du siècle dernier  
qui nous permet encore le calme du petit 
village de jadis, mais toujours actuel tant 
qu’on le préserve. Allez en profiter tandis 
qu’il en est encore temps. 

On peut y voir, sur la rue Saint-Jean-
Baptiste, le vieux garage Halden et, sur les 
rues avoisinantes comme Saint-Joseph, 
plusieurs petites maisons du siècle dernier 
avec leurs cours et hangars d’époque. Ce qui 
a valeur patrimoniale ici, c’est tout ce cadre 
bâti où l’on peut savourer l’ambiance de la 
fin du XIXe, début XXe siècle. 

Comme dans d’autres petites villes  
qui ont vu leurs élus tourner le dos au  
patrimoine, nous l’avons très bien vécu  
ici aussi et il semble n’y avoir aucune  
chance d’amélioration, aucun signe de prise 
de conscience à cet égard. Et ça semble 
s’annoncer pour continuer avec les mêmes 
élus en poste n’ayant aucune vison ou sensi-
bilité quant au patrimoine bâti. 

Nous l’avons vu à la démolition du  
vieux théâtre [ancien bâtiment où se  
trouve aujourd’hui le parc Michel-Brault,  
NDLR] qui aurait pu devenir un théâtre 
d’été, une représentation d’un petit centre 
touristique qui aurait été enjolivé et un  
site rêvé dont le public et les restaurateurs 
auraient pu tirer profit durant l’achalan-

dage créé au moins six mois à la belle 
saison. 

Alors, est-ce que quelqu’un pourrait 
s’élever au-dessus de la mêlée pour faire voir 
aux élus cet héritage de notre patrimoine 
qui concerne tout le cadre bâti du vieux 
village et faire en sorte qu’il voie à sa préser-
vation pour qu’on puisse profiter encore 
longtemps de la quiétude et du charme du 
Vieux-Belœil? Ou arriverons-nous encore 
une fois à une construction monstre qui 
aura dégradé notre histoire et égrené notre 
culture? 

N.B. Le terme de patrimoine bâti que 
j’utilise ici ne réfère pas à l’accréditation du 
ministère de la Culture, des Communications 
et du Patrimoine, mais plutôt à l’historicité 
des lieux. 
Daniel Lessard, Belœil  

Rester ou pas dans la CMM? 
Si j’ai bien compris, l’argument de [la 
mairesse Diane] Lavoie pour maintenir 
Belœil dans la Communauté métropoli-
taine de Montréal (CMM) est que  
« les avantages sont multiples, comme 
l’organisation des transports en commun »? 
D’abord, le transport en commun devrait 
être utilisateur-payeur. 

Ensuite, la Métropole n’a absolument 
pas besoin de nous, je devrais plutôt dire la 
Métropole a besoin de nos dollars pour 
survivre. 

À part le transport en commun,  
quels avantages voyez-vous à faire partie  
de la CMM? Je serais très curieux de  
savoir quel pourcentage des citoyens de 
McMasterville, Belœil, Mont-Saint-Hilaire 
et Otterburn Park prennent justement  
le transport en commun pour aller  
travailler dans la Métropole. Avez-vous ces 
chiffres? En temps normal, lorsqu’on cons-
tate la circulation automobile le matin  
sur la 116 et sur la 20 pour entrer dans  
la Métropole, le pourcentage de gens  
qui prennent les transports en commun 
doit être bas. 

De plus en plus d’industries sortent de la 
Métropole.La crise de la COVID nous a 
clairement démontré que faire partie de la 
CMM nous a grandement pénalisés. Parlez-
en aux commerçants locaux. À part les taxes 
supplémentaires que nous impose CMM, je 
n’y vois personnellement aucun avantage. 

Un référendum régional sur ce sujet 
serait, selon moi, très révélateur.   
André Comtois, Belœil

Lettre des lecteurs

OPINION
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Le curé Pierre Cordeau quitte les paroisses 
de Saint-Hilaire et Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, à Otterburn Park. M. Cordeau 
était le prêtre des deux paroisses depuis  
10 ans. 

M. Cordeau a annoncé son départ le 19 mai. 
Le 1er août, il prendra la tête des paroisses de 
La Présentation, Michaudville, Saint-Jude, 
Saint-Louis ainsi que de Saint-Charles et 
Saint-Denis-sur-Richelieu. 

« J’ai été un peu surpris de cette annonce, 
mais ce changement est correct. Après  
10 années, j’avais donné tout ce que j’avais. 
Je ne pars pas aigri, même si j’ai un peu de 
peine. C’est un milieu très beau et il y avait 
encore beaucoup de monde aux célébra-
tions », a raconté le curé à L’Œil Régional. 

M. Cordeau souligne que le mandat d’un 
prêtre est de 6 ans, renouvelable une seule 
fois. La fin de son service à Mont-Saint-
Hilaire et Otterburn Park arrivait donc à 
échéance. À la fin de son prochain mandat, 
il aura tout près de 70 ans et pourra donc 
penser à la retraite ou à une semi-retraite. 

M. Cordeau a appris l’annonce de sa 
réaffectation par l’évêché en avril dernier. 
Garder le secret de cette annonce a pesé sur 
le moral du curé pendant les semaines  
qui ont suivi, surtout en période de  
confinement, admet-il. Surtout que le 
déconfinement ne sera pas une mince 
affaire pour les lieux de culte. « Nous ne 
pourrons plus faire comme avant. La 
reprise ne sera pas simple. Aucune église 
n’a été conçue dans un esprit de distance; la 
religion favorise plutôt les rassemblements 
et les rapprochements. » 

Un autre défi 
Il y a à peine 30 ans, on trouvait sept curés 
pour gérer les sept paroisses rurales que  
M. Cordeau devra aujourd’hui administrer 
seul. « Ça va modifier mon travail, admet le 
curé. Le territoire va être énorme et j’assu-
rerai donc une forme de présence différente. 
Je ne pourrai pas être sur place physique-
ment chaque jour », dit-il, en soulignant que 
son bureau sera situé au presbytère de La 
Présentation. 

La proximité avec les paroissiens risque 
aussi d’être plus intime. « Ici, je présidais des 
funérailles et mariages avec des gens qui ne 

venaient pas de la paroisse. En milieu rural, 
les gens sont plus attachés à leur milieu », 
souligne M. Cordeau, qui a déjà été prêtre à 
Saint-Charles et Saint-Denis-sur-Richelieu 
au début des années 2000. 

Un remplaçant temporaire 
Dès le 1er août, c’est l’abbé Pierre Claver 
Nzeyimana qui remplacera le curé Cordeau. 
M. Nzeyimana, qui réside à Otterburn Park, 
est connu dans la communauté puisqu’il 
accompagnait déjà le curé Cordeau dans ses 
fonctions. L’homme originaire du Rwanda 
sera donc nommé administrateur paroissial 
le temps de trouver un remplacement. 

Grâce à un séjour d’étude en Espagne,  
M. Nzeyimana parle couramment l’espa-
gnol, ce qui lui permet de donner la messe 
dans cette langue pour les travailleurs  
étrangers. Un service qu’il continuera 
d’offrir lors de son remplacement.  

Départ de Pierre Cordeau

Le curé Pierre Cordeau.  
Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

Un nouveau curé pour Saint-Hilaire 
et Otterburn Park
Vincent Guilbault | L’Oeil Régional
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La Ville de Mont-Saint-Hilaire refuse la 
première proposition de la Commission 
scolaire des Patriotes (CSP) pour un projet 
d’aménagement à l’école Au-Fil-de-l’Eau, 
car elle ne répondait pas à la réglementa-
tion municipale. 

Le projet serait réalisé sur une propriété 
située à côté de l’école sur la rue Sainte-
Anne. Elle appartient présentement à un 
particulier, Mireille Désautels, mais  
sera bientôt vendue à la CSP. C’est 
Mme Désautels qui avait approché la 
Commission scolaire l’an dernier pour lui 
proposer d’acheter sa propriété. 

Le projet présentement sur la table 
consiste à aménager un débarcadère pour 
les parents des élèves, un sentier piétonnier 
vers l’entrée de l’école, un terrain de mini-
soccer en gazon synthétique et un station-
nement de 25 cases pour le personnel de 
l’établissement d’enseignement. 

Toutefois, le projet aurait entraîné un 
impact visuel des aires de stationnement, ce 
qui aurait créé une discontinuité importante 

dans le paysage du secteur Vieux-Village  
où « le tissu urbain est plus serré à valeur 
patrimoniale ». Le projet prévoyait aussi 
l’abattage de tous les arbres existants dans 
l’emprise des travaux et l’augmentation des 
surfaces asphaltées.  

La Municipalité demande à la CSP de 
refaire ses devoirs pour notamment essayer 
de préserver le plus d’arbres possible et de 
végétaliser une portion de la cour d’école 
pour ainsi intégrer des mesures de gestion 
écologique des eaux de ruissellement. La 
CSP rencontrera le Service d’urbanisme  
de Mont-Saint-Hilaire le 18 juin pour 
trouver des façons pour rendre le projet 
conforme. 

Le projet à l’école Au-Fil-de-l’Eau prévoit 
aussi la démolition d’une maison de valeur 
patrimoniale moyenne, selon la firme qui 
avait répertorié les bâtiments patrimoniaux 
de Mont-Saint-Hilaire il y a plusieurs 
années. Il reviendra donc au comité de 
préservation du patrimoine bâti d’autoriser 
ou non la démolition. Mais avant de déposer 
une demande au comité, la CSP doit faire 
approuver son plan d’implantation et d’inté-
gration architecturale par le Comité consul-
tatif d’urbanisme.  

Projet à l’école Au-Fil-de-l’Eau

L’école Au-Fil-de-L’Eau. Photothèque | L’Œil Régional ©

Mont-Saint-Hilaire 
renvoie la 
Commission scolaire 
à la table à dessin
Denis Bélanger | L’Oeil Régional

NNOUVELLES RÉGIONALES
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Des rénovations seront réalisées à l’école Cedar à Belœil. Les travaux estimés à 495 000 $ se 
tiendront pendant la saison estivale. 

Le contrat a été donné à l’entreprise Construction RDJ à la suite d’un appel d’offres.  
Les travaux doivent débuter le 15 juin. Les salles de toilette des élèves et du personnel seront 
rénovées. Les travaux comprennent aussi l’aménagement de vestiaires pour les cours de  
gym et la création d’une salle de réunion du personnel près des bureaux administratifs. On 
effectuera aussi le remplacement de certaines portes d’entrée et l’amélioration de la sécurité 
aux points d’entrée dans le bâtiment.  �S.-E.C. Photothèque | L’Œil Régional ©

Des travaux de près de 
500 000 $ à l’école Cedar

Urgence sanitaire

Six constats d’infraction 
dans la région 

Le confinement a été bien respecté dans 
l’ensemble dans la région, selon la Régie 
intermunicipale de police Richelieu–
Saint-Laurent. Les cours municipales ont 
compté seulement six constats d’infrac-
tion en lien avec les mesures sanitaires. 

La cour municipale de Mont-Saint-Hilaire 
a compté deux constats d’infraction. La 
cour municipale de Belœil a enregistré 
quatre constats d’infraction qui ont été 
remis au même rassemblement.  

En plus du retour du beau temps, le 
gouvernement du Québec a assoupli les 
mesures de confinement depuis quelques 
semaines. Malgré tout, la Régie de police 
n’estime pas avoir observé un certain  
relâchement dans la région. Même si elle 
n’écartait pas la répression, la prévention a 
toujours été privilégiée, affirme le sergent 
Jean-Luc Tremblay.  

« On a continué en prévention, mais on 
est arrivés à un point où des situations 
nécessitaient des interventions. La grande 
majorité respecte les consignes. Le concept 
est pas mal ancré. [...] Le ministère est 
clair. On ne commencera pas à faire des 

visites aléatoires pour voir si les rassem-
blements respectent les mesures de sécu-
rité, mais en même temps, on va appliquer 
la loi s’il y a des abus », souligne-t-il.  

Sarah-Eve Charland | L’Oeil Régional

La police a remis seulement six constats 
en lien avec le confinement. 
Photothèque | L’Œil Régional ©
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La Ville a choisi de retirer des bollards sur 
la rue des Colibris à Belœil, une mesure 
alternative au dos-d’âne qui avait aussi été 
enlevé il y a deux ans, en raison de plaintes 
des citoyens du secteur. Un résident de la 
rue, Simon Henry, critique la diminution 
des mesures de sécurité dans un secteur 
familial. 

La rue est large et droite, permettant ainsi aux 
automobilistes d’accélérer facilement. On y 
retrouve aussi un corridor scolaire. En juin 
2018, des résidents de la rue se sont plaints 
des vibrations créées par le dos-d’âne lorsque 
des véhicules circulaient, craignant même 
des dommages aux fondations de leurs 
maisons. Un sondage réalisé par la Ville 
concluait que 22 personnes étaient favorables 
au retrait du dos-d’âne et 4 en défaveur. 

Près d’un an plus tard et après plusieurs 
interventions de M. Henry, ambulancier de 
métier, la Ville a accepté d’appliquer une 
autre mesure, soit l’installation de bollards. 
Ces derniers ont été enlevés pour l’hiver, 
mais n’ont jamais été réinstallés. 

« Il n’y a pas d’autres mesures. On est de 
retour à la case de départ. […] Les bollards, 
ça faisait la job même si un dos-d’âne, c’est 
plus efficace », déplore M. Henry. 

Le résident ne comprend pas qu’une 
Municipalité réduise les mesures de sécu-
rité afin de répondre à des plaintes de 
citoyens. « J’ai l’impression qu’on ne pourra 
jamais avoir 100 % des appuis, mais je ne 
comprends pas qu’on enlève des dispositifs 
de sécurité pour un petit groupe de 
citoyens », ajoute-t-il. 

La conseillère du district, Odette Martin, 
rappelle qu’elle représente l’ensemble des 
citoyens. Un nouveau sondage sera réalisé 
très rapidement, dit-elle, pour connaître 
l’avis des résidents de la rue sur l’installation 
de bollards ou non.  

« J’ai eu des plaintes comme quoi ça 
restreignait le passage pour, par exemple, 
des vélos ou des roulottes. Ça créait des 
problèmes. Cette année, on va revoir la 
question », souligne Mme Martin. 

La Ville a installé un indicateur de vitesse 
et placé un radar qui enregistrera la vitesse 
des véhicules. « On veut voir s’il y a réelle-
ment un problème. La rue est assez longue 
et il y a un important virage au bout. Les 
gens n’ont pas le choix de ralentir pour 
prendre le virage. » 

L’élue rappelle aussi la volonté de la 
Ville de réduire la vitesse dans les  
rues résidentielles à 40 km/h, un engage-
ment pris lors de la dernière campagne 
électorale. L’année dernière, la Ville visait  
une application en 2020. Quand cela se 
réalisera-t-il? « Prochainement », répond 
seulement Mme Martin.  

Rue des Colibris

Les bollards ont été enlevés sur la rue des 
Colibris à Belœil. 
Photothèque | L’Œil Régional ©

Une mesure alternative à un dos-d’âne retirée
Sarah-Eve Charland | L’Oeil Régional

Une roulotte du camping du Domaine Rouville à Saint-Jean-Baptiste a été complètement 
détruite la semaine dernière. Une défectuosité d’un chauffe-eau au gaz a provoqué une mini 
explosion. Les roulottes voisines ont été épargnées par les flammes et les autres dommages 
sont minimes de l’avis du service de sécurité incendie de Saint-Jean-Baptiste.   D.B. 
Photo gracieuseté

Une roulotte partie en fumée
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Le comité de préservation du patrimoine 
bâti de la Ville de Belœil a traité six 
demandes de démolition au cours des trois 
derniers mois. Alors qu’il a refusé la démo-
lition du 1660, rue Richelieu comme 
demandé, il a accordé la possibilité de 
démolir partiellement la maison Eugène-
Desnoyers. 

Le projet de démolition de la maison située 
au 1660, rue Richelieu à Belœil n’a pas  
été accepté puisque le propriétaire n’a pas 
convaincu la Société d’histoire et de généa-
logie de Beloeil–Mont-Saint-Hilaire de la 
nécessité de démolir le bâtiment. 

Selon la Société d’histoire, il n’y a eu 
aucun échange entre le propriétaire et l’orga-
nisme. Soulignons que les bureaux de l’orga-
nisme sont fermés depuis le début de la crise 
sanitaire. « On s’objectait à la démolition. On 
avait voté une résolution dans ce sens. On a 
eu une rencontre avec l’urbaniste à ce sujet, 
mais on n’a pas eu de nouvelles depuis », 
souligne le président de la Société d’histoire, 
Alain Côté. 

Le nouveau propriétaire du 1660, rue 
Richelieu, par le biais d’une compagnie à 
numéro, Gaétan Lavoie, a préféré ne pas 

commenter le dossier, affirmant être en 
discussion avec la Ville. 

En janvier, le comité de préservation du 
patrimoine bâti a analysé une troisième 
demande de démolition pour ce bâtiment. 
Le nouveau propriétaire avait aussi soumis 
deux rapports au comité, un d’inspection et 
un autre de salubrité afin de justifier la 
démolition du bâtiment. 

Les membres du comité avaient donc 
relancé la balle dans le camp de la Société 
d’histoire et de généalogie de Beloeil–Mont-
Saint-Hilaire en suggérant au propriétaire 
de convaincre l’organisme, sans quoi le 
projet de remplacement devrait conserver la 
structure du bâtiment existant et ramener 
les éléments architecturaux. La Ville a choisi 
de maintenir sa décision prise en janvier. Le 
projet tel que présenté par le propriétaire a 
été rejeté. 

Rappelons qu’une première demande de 
démolition avait été refusée en juin 2018 
après que la Ville ait reçu plusieurs lettres 
d’opposition. Une deuxième demande avait 
été déposée en avril 2019. À ce moment, le 
comité avait présenté une ouverture à  
un projet de démolition partielle qui corres-
pondrait à la partie la plus récente (1920-
1930) tout en conservant la partie ancienne. 
Le comité avait aussi démontré une ouver-
ture à un déplacement du bâtiment. 

Le bâtiment est répertorié dans l’inven-
taire du patrimoine de la MRC de la Vallée-
du-Richelieu. Cette maison était celle  
de Fugère-dit-Champagne, construite en 
1840. Il s’agit de l’une des rares maisons de 
ferme toujours debout et en bon état sur le 
territoire de la Ville de Belœil, peut-on lire 
dans l’argumentaire de la Société d’histoire 
écrit en 2018, en réponse à la demande de 
démolition. 

La Maison Eugène-Desnoyers 
Les membres du comité de préservation du 
patrimoine ont accepté une démolition 
partielle de la Maison Eugène-Desnoyers, 
située au 504, rue Richelieu. 

Le bâtiment a été construit en 1911. Il  
y a trois ans, la demande de démolition 
complète avait suscité une opposition, 
notamment celle de la Fédération Histoire 
Québec. Selon le propriétaire, le bâtiment est 
vacant depuis 2010 et présente des signes de 
détérioration. L’immeuble ne fait pas partie 
de l’inventaire du patrimoine de la MRC. 

« Ça nous fait hérisser les poils des bras 
quand la Ville utilise cet argument. Ce n’est 
pas un inventaire exhaustif. Il n’y a jamais eu 
d’inventaire exhaustif. C’est difficile pour 
moi de commenter cette décision parce que 
je ne connais pas les détails de ce qui sera 
démoli », a ajouté M. Côté. 

La Ville de Belœil a imposé certaines 
conditions. Le propriétaire ne pourra pas 
agrandir la façade avant afin de préserver 
le style d’origine et le projet sera encadré 
par un projet particulier de construction, 
de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI). 

Belœil refuse plusieurs demandes 
de démolition 
Parmi les six demandes de démolition, 
plusieurs visaient à démolir des bâtiments 
afin de construire des multilogements, ce 
qu’ont refusé les membres du comité. 

C’est notamment le cas pour la  
maison Hubert, construite vers 1907 sur la 
rue Hubert. Le bâtiment fait partie de 
l’inventaire des bâtiments à caractère 
patrimonial de la MRC de la Vallée- 
du-Richelieu. Le demandeur souhaite 
déplacer le bâtiment de trois logements 
afin de permettre la division du terrain en 
trois lots. Il espère y construire deux autres 
triplex. 

Le comité a refusé la demande parce 
que le projet de remplacement est trop 
dense et dénaturerait le secteur. Selon le 
comité, le bâtiment doit conserver son 
caractère patrimonial et les grands lots 
longitudinaux en bordure de la rivière 
Richelieu doivent être conservés.

Patrimoine bâti

Belœil rejette plusieurs demandes   
Sarah-Eve Charland | L’Oeil Régional
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Le comité a aussi analysé la demande de 
démolition d’une habitation bifamiliale sur 
la rue Montenach. Le propriétaire souhai-
tait démolir complètement le bâtiment afin 
de diviser le terrain en deux et d’y cons-
truire deux bâtiments de cinq logements. 

Une première demande de démolition 
avait été déposée en août 2019. Le comité 
avait conclu que le bâtiment présentait des 
caractéristiques architecturales particu-

lières. La détérioration du bâtiment n’était 
pas suffisante pour accepter la démolition. 

Pour justifier la deuxième demande, le 
propriétaire a présenté une évaluation des 
coûts de mise à niveau et de l’état de vétusté. 
Le comité a tout de même refusé le projet 
de démolition et de construction. Le bâti-
ment, bien qu’il ne soit pas considéré patri-
monial, présente un caractère architectural 
qui bonifie le patrimoine global de la ville 

de Belœil, peut-on lire dans le procès-
verbal. Les membres du comité ont conclu 
que la détérioration n’est pas assez impor-
tante et que le projet de remplacement est 
trop important pour l’espace disponible. 

Sur la rue Brunelle, le comité de préser-
vation du patrimoine a analysé deux 
demandes de démolition, une pour une 
maison unifamiliale et une autre pour  
un bâtiment mixte. Les deux demandes 

visaient à remplacer les immeubles par des 
habitations à six logements. Bien que le 
comité avait déjà donné son accord à la 
démolition des bâtiments, il a jugé que les 
projets tels que présentés étaient trop 
importants pour l’espace disponible. Le 
propriétaire doit donc retourner à la 
planche à dessin. 

Alain Côté, de la Société d’histoire, est 
tout de même content de cette nouvelle 
tangente prise par la Ville de Belœil. « Il y a 
plusieurs demandes concernant des bâti-
ments sur le long de la rivière Richelieu qui 
ont reçu une fin de non-recevoir. C’est une 
bonne chose, mais il y a des enjeux ailleurs. 
La Ville parle de revitalisation. Nous, on 
parle plutôt de revalorisation. » 

M. Côté n’a d’ailleurs pas été surpris  
des conclusions du rapport de la vérifica-
trice générale du Québec dévoilé la 
semaine dernière concernant la préserva-
tion du patrimoine. Selon ce document, le 
Ministère ne s’intéresse qu’aux bâtiments  
ayant un intérêt national en lançant la  
balle aux municipalités sans en donner les 
moyens. 

« On voit très bien que les villes ne sont 
pas outillées pour appliquer le pouvoir de 
citation des bâtiments. Si on ne donne pas 
les outils financiers, les villes n’auront pas 
les moyens de préserver le patrimoine. »  

Le propriétaire de la maison Maison Eugène-Desnoyers, située derrière le complexe Le Laurier, pourra procéder à une démolition partielle 
de la maison. Photo Vincent Guilbault | L’Œil Régional ©

  de démolition
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La frustration et l’incompréhension habi-
tent quelques résidents de l’Office municipal 
d’habitation (OMH) de Mont-Saint-Hilaire 
qui ont été informés, sans explication, qu’ils 
n’auraient plus accès au jardin communau-
taire de l’Office. Les gestionnaires ont tenté 
de corriger le tir par la suite en donnant le 
feu vert à un nouveau projet collectif cet été, 
mais des résidents offusqués par la tournure 
des événements ne veulent pas y participer. 

L’OMH avait au début de l’hiver demandé 
aux gens désireux de poursuivre l’activité de 
jardinage de manifester leur intérêt. Puis, 
quelques semaines plus tard, les résidents 
ont reçu une communication les avisant que 
le jardin communautaire ne serait finale-
ment pas disponible à l’été 2020. « Cette 
décision a été prise pour des raisons admi-
nistratives et de gestion qui impliquent des 
données de nature confidentielles. Ainsi, 
l’OMH ne pourra justifier davantage la 
décision », peut-on lire sur le bulletin 
d’information de l’Office. 

Le manque d’explication a enflammé 
bien des utilisateurs de l’OMH, dont Jade 
Cousineau. « Pour nous, le jardin commu-
nautaire constituait une forme de thérapie. 
Ça me fâche qu’on ne donne pas de raison. » 

La CDC en relève 
Les résidents de l’OMH ont appris tout 
récemment que la Corporation de dévelop-
pement communautaire (CDC) de la Vallée-
du-Richelieu allait prendre les commandes 
pour réaliser un projet de jardin collectif. La 
CDC recrute des bénévoles, et un tiers de la 
récolte leur sera distribué comme le veut le 
modèle de fonctionnement du projet. Mais 
pour quelques utilisateurs, l’option du béné-
volat ne remplacera d’aucune façon l’expé-
rience de l’été dernier. « Le nouveau projet du 

CDC est magnifique. Ce n’est pas une raison 
pour nous enlever nos jardins. Leur projet 
pourrait très bien aller de l’avant ailleurs ou 
à côté de nos jardins communautaires. Un ne 
devrait pas nuire à l’autre », souligne Julie 
Sharpe. 

Et ce n’est pas tout le monde qui peut être 
bénévole en raison de la COVID-19. « On 
nous suggère de participer bénévolement aux 
projets. Par la suite, on nous contacte pour 
nous dire que nous sommes trop âgées pour 
même donner notre nom. Nous trouvons 

inacceptable cette façon cavalière de traiter les 
résidents », déclarent de leur côté les rési-
dentes Léonie Berger et Louise Patenaude. 

Notons que c’est l’OMH qui a approché 
la CDC pour le projet de jardin collectif, qui 
a aussi pour but de donner un tiers de la 
récolte aux gens dans le besoin et l’autre tiers 
à la communauté. Le projet de la CDC a été 
approuvé par le conseil d’administration de 
l’Office le 27 mai. 

Des explications  
La conseillère municipale et membre du CA 
de l’OMH, Brigitte Minier, a finalement 
apporté quelques précisions. Le projet 
émanait des deux dernières années d’un 
projet « bigénérationnel  » avec Intégration 
Compétences. Par le biais de ce projet, de 
jeunes étudiants venaient aider à jardiner 
avec les personnes plus âgées. L’organisme a 
par la suite déménagé à Belœil et ainsi offert 
moins d’heures l’an dernier.  

« L’OMH s’est rendu compte que, depuis 
deux ans, l’intervenante communautaire a 
dû consacrer beaucoup plus de temps au 
jardin communautaire, notamment pour 
régler des situations conflictuelles entre 
jardiniers, souligne Mme Minier. Le nombre 
d’heures consacrées au jardin par l’interve-
nante, pour une dizaine de jardiniers, a eu 
un impact sur l’ensemble des autres activités 
consacrées à l’ensemble des locataires. »  

Office municipal d’habitation

Des résidents de l’OMH de Mont-Saint-Hilaire devant le jardin communautaire auquel ils 
n’ont plus accès. Photo Robert Gosselin | L’Œil Régional ©

Grogne autour du jardin communautaire
Denis Bélanger | L’Oeil Régional
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La Régie intermunicipale de sécurité 
incendie de la Vallée-du-Richelieu (RISIVR) 
devra trouver un autre site pour construire 
une nouvelle caserne à Saint-Basile-le-
Grand. La Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) a 
refusé de modifier le zonage d’un terrain 
appartenant à la Municipalité situé en 
bordure de la montée Robert. 

Le terrain visé en zone agricole était consi-
déré comme le plus avantageux selon la 
RISIVR, car il aurait permis une couverture 
du périmètre urbain en 5 minutes et de 
l’ensemble de la ville en 10 minutes, tout en 
donnant un accès rapide aux principaux 
axes routiers. Sa position géographique 
aurait favorisé une meilleure desserte pour 
le côté sud de la voie ferrée, là où se situe 
70 % de la population. 

Le bâtiment aurait occupé 1200 mètres 
carrés sur un terrain d’une superficie de 
5600 mètres carrés. 

Mais le projet a suscité l’opposition de 
l’Union des producteurs agricoles (UPA) 
qui redoutait un effet d’entraînement pour 
d’autres usages non agricoles le long de la 
montée Robert et des impacts sur le terri-
toire et les activités agricoles. 

Pour sa part, la CPTAQ a finalement 
statué que la Ville de Saint-Basile-le-Grand 
avait échoué à démontrer le manque 
d’espaces hors de la zone agricole. La 
Commission a également suggéré des sites 
potentiels comme le terrain du garage 
municipal, ceux de l’aréna ou du parc près 
de l’avenue des Saules. 

La RISIVR a réagi brièvement à la déci-
sion rendue par la CPTAQ le 27 mai. 
« Nous poursuivons nos efforts avec la Ville 
de Saint-Basile-le-Grand afin de trouver 
d’autres possibilités qui cadrent avec les 
besoins opérationnels et les enjeux de dézo-
nage et d’aménagement du territoire », a 
déclaré par courriel le directeur Pierre-
Damien Arel. 

D’autres sites envisagés 
Deux autres sites avaient été étudiés pour 
réduire les contraintes sur l’agriculture, dont 
celui de l’actuelle caserne. Comme cette 
dernière est située en plein cœur d’un quar-
tier résidentiel, l’option a été écartée, car la 
sortie des véhicules d’urgence aurait été plus 
compliquée et la quiétude du voisinage 
aurait été compromise. Les responsables du 
dossier avaient aussi examiné la faisabilité 
pour deux lots vacants au nord du boule-
vard Sir-Wilfrid-Laurier, mais la localisation 
de la caserne à cet endroit ne permettait pas 
d’assurer une desserte efficace du territoire. 

Une seule caserne construite 
Rappelons que les effectifs de la Régie, 
formée en 2019 à la suite d’un regroupe-
ment de cinq services incendie pour 
desservir six municipalités, doivent être 
répartis en trois casernes seulement. Ce plan 
inclut celle à venir à Saint-Basile-le-Grand, 
celle de Mont-Saint-Hilaire construite en 
2017 ainsi que celle à Belœil qui devrait être 
érigée en 2022. La Ville de Belœil avait  
dû également se tourner vers la CPTAQ  
pour construire sur l’ancien dépôt à neige 
sur le boulevard Yvon-L’Heureux, et le 
commissaire avait accepté la demande en 
avril 2019.  

Nouvelle caserne à Saint-Basile-le-Grand

La caserne actuelle de Saint-Basile-le-Grand. Photo Robert Gosselin | L’Œil Régional ©

La Régie de sécurité 
incendie doit oublier 
la montée Robert
Denis Bélanger | L’Oeil Régional
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Depuis 2017, la Municipalité de Saint-
Antoine-sur-Richelieu a accueilli six  
directeurs généraux différents. Selon la 
mairesse Chantal Denis, l’heure est à la 
réorganisation maintenant que la tempête 
est passée. 

La Municipalité a connu plusieurs change-
ments de garde au fil des ans. Véronique 
Piché, la dernière arrivée en poste, a été 
embauchée en décembre 2019 au salaire 
annuel de 91 000 $. 

Sa prédécesseure, Sylvie Gosselin, a 
quitté ses fonctions par le biais d’un accord 
mutuel avec la Municipalité. Mme Gosselin 
a reçu une indemnité de départ de 
6230,77 $ alors qu’elle a été en poste de juin 
à décembre 2019. Elle occupe maintenant 
le poste de secrétaire-trésorière à la Régie 
intermunicipale de sécurité incendie de la 
Vallée-du-Richelieu. 

« Je pense qu’on a retrouvé la stabilité. 
Tout [roulement de personnel] n’est pas lié à 
la situation municipale. Chaque cas est 
différent. C’est du cas par cas. Ils avaient tous 
les compétences », souligne la mairesse. 

Au cours de la dernière année, Saint-
Antoine-sur-Richelieu a aussi pourvu  
les postes de ressource à la bibliothèque, 
d’agente culturelle, de coordonnatrice aux 
loisirs, d’adjointe administrative et de 

coordonnateur aux travaux publics, en 
plus de la nouvelle direction générale. 

« Je crois que ça prend parfois jusqu’à un 
an avant que l’employé comprenne les diffé-
rents liens avec les autres employés, les élus 
et les citoyens. On a encore du personnel en 
formation. Même si certains n’ont pas 
encore fait un an, ils sont fonctionnels. 
Quand on ne travaille pas dans le milieu 
municipal, c’est difficile à comprendre,  
mais c’est plus complexe que ça en a l’air », 
affirme Mme Denis. 

Réorganisation 
L’année 2020 en sera une de réorganisa-
tion. Il faudra attendre 2021 pour réaliser 
de nouveaux projets. La priorité au  
cours de la prochaine année sera de  
mettre à jour les règlements. Selon 

Mme Denis, certains règlements ne sont 
pas complets et pourraient être considérés 
nuls s’ils en venaient à être confrontés 
devant les tribunaux. 

« Des directeurs généraux avaient fait 
des signalements, mais ils manquaient  
de temps. Ça s’éclaircissait au fil des 
mandats. Mme Piché a le portrait complet 
maintenant. Elle a aussi les compétences. 
Ça prend quelqu’un d’habile pour faire  
ça et continuer la gestion quotidienne. [...] 
Pour qu’on comprenne ce qu’il en est des 
[règlements non complets], ça prend du 
temps. Ça prend aussi une expérience 
municipale », assure Chantal Denis. 

Notamment, plusieurs règlements ont 
été adoptés à la séance du conseil du 7 avril 
à huis clos. Le procès-verbal est disponible 
sur le site internet de la Municipalité.  

Saint-Antoine-sur-Richelieu

L’administration de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu a connu plusieurs  
changements au cours des quatre dernières années. Photothèque | L’Œil Régional ©

Sarah-Eve Charland | L’Oeil Régional

Véronique Piché 

 Toujours à l’emploi 

 Embauche : Décembre 2019 

Sylvie Gosselin 

 DDépart : Décembre 2019 

 Embauche : 3 juin 2019 

Denis Meunier 

 Départ : juin 2019 

 Embauche par intérim :  
         6 novembre 2018 

Aubert Gallant 

 Départ : 5 octobre 2018 

 Embauche : 7 août 2017 

Martine Loiselle 

 Départ : 6 août 2017 

 Embauche par intérim :  
         22 juillet 2017 

Joscelyne Charbonneau 

 Départ : 21 juillet 2017 

 Embauche officielle :  
         21 juillet 2015 

 Embauche par intérim :  

         7 octobre 2014

Directeurs générauxSix directeurs généraux en moins de quatre ans
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Maryse Bouthillette a reçu une médaille 
d’argent offerte par le lieutenant-gouver-
neur du Québec, l’honorable J. Michel 
Doyon, en reconnaissance de ses 20 ans de 
bénévolat qui a fait partie intégrante de sa 
retraite. 

Après une longue carrière comme ensei-
gnante au Québec, elle relève le défi de l’aide 
humanitaire dans un des pays les plus 
pauvres de la planète : Haïti. Elle se joint à 
l’organisme Action-Haïti, d’où est né Projets-
Maryse. Elle y passe 3 à 4 mois par année. 
Son principal objectif est d’apporter un 
soutien aux plus démunis, en donnant l’accès 
à l’éducation à des centaines de jeunes 
chaque année. Aussi, elle se préoccupe des 
mamans monoparentales dans la grande 
pauvreté afin qu’elles puissent trouver les 
outils nécessaires qui les mèneront vers 
l’autonomie financière.  

En tenant compte des besoins de ces 
femmes, Maryse et son équipe créent et 
supervisent des projets comme le micro-
crédit aux petites marchandes, des cours de 
couture, un programme de jardinage, la 
construction de petites maisons et l’aide à la 
santé, essentiel dans ce pays où les services 
ne sont pas accessibles aux plus démunis. 

Médaille du lieutenant-gouverneur du Québec

Maryse Bouthillette a reçu la médaille 
d’argent offerte par le lieutenant-gouverneur 
du Québec. Photo gracieuseté

Une belle reconnaissance 
pour Maryse Bouthillette

Centraide Richelieu-Yamaska a reçu  
11 demandes de projets visant les jeunes 
du territoire. En tout, c’est 117 562 $ qui 
seront distribués aux organismes qui ont 
présenté des plans créatifs afin de 
s’adapter à la situation actuelle. 

La Fondation Lucie et André Chagnon a 
octroyé 2,5 M$ aux Centraide du Québec 
pour soutenir les jeunes isolés et margina-
lisés dans le contexte de la COVID-19 
pour leur donner un maximum de 
chances de réussite.  

Les champs d’action visés par la 
fondation sont d’établir et de maintenir  
le contact avec les jeunes isolés et margi-
nalisés, d’accompagner les jeunes en 

offrant un soutien pédagogique et 
psychosocial, de fournir l’accessibilité aux 
outils et aux équipements informatiques, 
puis de donner la capacité aux organismes 
communautaires et aux intervenants de 
développer et de maintenir des solutions 
pour soutenir les jeunes.  

« Nous sommes très heureux de 
constater que les organismes de notre 
territoire sont proactifs et désirent 
s’adapter et maintenir leurs services  
afin de ne pas laisser nos jeunes sans 
soutien ou sans ressources. Les fonds 
seront déposés rapidement pour que 
chacun des projets puisse démarrer 
incessamment », a mentionné Louis 
Héroux, directeur général de Centraide 
Richelieu-Yamaska.  

Plus de 117 000 $ pour 
des projets jeunesse
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EEN VOITURE

Le Nissan Qashqai a sa propre personna-
lité. Le petit VUS (qui s’appelle Rogue 
Sport aux États-Unis, ce qui est quand 
même beaucoup plus simple) a connu un 
vif succès chez nous et partout où il a été 
vendu. Ce qui signifie presque partout 
dans le monde puisqu’il s’agit de l’un des 
véhicules les plus globaux de la marque 
nippone. 

Le Nissan Qashqai est un multisegment plus 
petit que le Rogue. Il est 30 cm plus court, a 
un empattement plus court de 5 cm, et est 
environ 100 kilos plus léger. 

De base, le petit Qashqai s’offre avec une 
boîte manuelle et une simple traction. Il faut 
aller dans les déclinaisons les plus élevées 
pour obtenir la CVT et le rouage intégral. 

Malgré tout, même dans les versions les plus 
sophistiquées, le Nissan Qashqai demeure 
abordable, relativement. Alors que la version 
de base frôle les 22 000 $, la plus élevée, la SL 
Platinum intégrale, trône à 34 000 $ environ, 
ce qui place le petit utilitaire nippon en 
bonne position face à la concurrence. 

Une partie de la beauté du Qashqai 
réside dans la liste d’équipements de série.  
Il y a trop de fonctionnalités standard  
pour toutes les énumérer (ce qui est quand 
même une bonne nouvelle), mais certaines 
d’entre elles méritent une mention. C’est le 
cas du ProPilot Assist et du bouclier de 
sécurité 360 de Nissan. Concrètement, ces 
deux systèmes réunis assurent la sécurité 
complète du véhicule. Et comme on achète 
souvent un petit utilitaire pour ses qualités 
sécuritaires, il s’agit certainement d’un avan-
tage indéniable. 

Mais que se cache-t-il derrière ces appel-
lations aux noms obscurs? Une longue liste 
d’accessoires de sécurité, comme le freinage 
d’urgence automatique, l’avertissement 
d’angle mort, l’alerte de circulation trans-
versale arrière, l’alerte de sortie de voie, 
l’intervention intelligente sur les voies, les 
feux de route, le moniteur panoramique, la 
reconnaissance des panneaux de signalisa-
tion, le contrôle intelligent des traces, le 

régulateur de vitesse intelligent et bien plus 
encore. Bref, une panoplie de systèmes qui 
placent le petit utilitaire parmi les plus sécu-
ritaires de sa catégorie. 

Sur la route 
Sous le capot de toutes les versions se  
dissimule une seule motorisation, un moteur 
4 cylindres 2,0 litres qui, avouons-le, manque 
un peu d’enthousiasme. Ses 141 chevaux, 
couplés à la transmission à variation 
continue, donnent un peu une sensation de 
mollesse en accélération. Il faut donc prévoir 
d’avance les dépassements intempestifs (qui 
ne le sont donc plus…) et les accélérations 
dynamiques manquent un peu de suspens. 

On pourrait espérer que cette faible puis-
sance soit compensée par une économie de 
carburant remarquable, mais à 9,2 litres aux 
100 kilomètres en combiné, elle se classe au 
mieux dans la moyenne de ses rivaux. 

Ceci étant dit, ce genre de puissance un 
peu molle n’est pas un défaut pour tout le 
monde. Ceux qui voudront un petit véhi-
cule pratique et susceptible d’être agréable et 
confortable en zone urbaine comme en 
zone peu accidentée n’ont souvent pas de 
grandes exigences à ce niveau. 

Car avouons-le, une fois l’accélération de 
départ complétée, le Qashqai s’est avéré 

confortable, les sièges tout à fait capables de 
supporter comme il se doit les passagers, 
peu importe leur taille, et l’insonorisation de 
l’habitacle, sans être parfaite, est tout de 
même en haut de la moyenne. 

Un bon mot aussi pour le système  
d’infodivertissement et le système sonore. 
Le Bose se fait entendre sans compromis, 
recouvrant même ma voix d’or au moment 
de mes envolées lyriques. Ce qui, selon tous 
mes passagers, est une excellente nouvelle. 

Ajoutons l’intégration complète de Apple 
Car Play et Android auto, et un écran  
de bonnes dimensions pour contrôler les 
différentes fonctions, et vous aurez un 
système convivial et agréable. 

Évidemment, vous l’aurez compris  
par ses dimensions restreintes, le Nissan 
Qashqai ne s’adresse pas aux familles 
nombreuses. Il promet cependant aux 
petites familles une randonnée confortable 
et agréable. Attention cependant, son espace 
de chargement est relativement restreint. 
Mais il suffit largement aux besoins quoti-
diens. Et l’hésitation relative de sa puissance 
et de son accélération n’est une contrainte 
que dans des circonstances spécifiques. 

Le Nissan Qashqai a connu du succès  
et il a tout ce qu’il faut pour continuer sur 
cette lancée.  

Photo Nissan Canada

Forces :  

- Prix abordable  

- Confort des sièges  

- Direction correcte  

Faiblesses :  

- Motorisation un peu juste  

- Dimensions restreintes  

- Consommation élevée  

Fiche technique :  

Moteur : 4L 2,0 l  

Puissance : 141 hp @ 6000 tr/min  

Couple : 147 pi·lb @ 4400 tr/min  

Transmission : CVT  

Autre transmission : manuelle  
6 vitesses  

Rouage : Intégral (optionnel)  

Consommation : 9,2 l aux 100 km  

Prix : à partir de 21 500 $ 

Fiche technique

Essai routier

Nissan Qashqai : plus facile à conduire qu’à dire

autos@cgocable.ca

Bouchard

MARC 
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L’IMMOBILIER ET SES COURTIERS
AVEC UN COURTIER IMMOBILIER... C’EST MIEUX !

450 464-1000

450 467-1211

450 446-8600
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La MRC de La Vallée-du-Richelieu 
(MRCVR) a lancé le mouvement « À vos 
masques, prêts, sortez! Protégeons notre 
économie » dans le but d’encourager la 
population à porter un couvre-visage dans 
les lieux publics. 

Adhérant à ce mouvement et portant le 
couvre-visage, Diane Lavoie, Simon Jolin-
Barrette, Jean-François Roberge, Stéphane 
Bergeron et Xavier Barsalou-Duval s’unis-
sent pour sensibiliser les citoyens à 
l’importance du port du couvre-visage 
dans les lieux publics, pour diminuer le 

risque de transmission et pour protéger 
notre économie.  

Initiative de la Table de développement 
économique de la Vallée-du-Richelieu, ce 
mouvement sera porté par de nombreux 
partenaires de divers secteurs de  l’économie 
de la région. Une liste proposant les entre-
prises vendant des couvre-visages et du 
matériel de protection individuelle est 
disponible sur le site Web de la MRCVR  
au www.mrcvr.ca/covid-19. La MRCVR 
souhaite rappeler que le couvre-visage ne 
remplace pas le lavage des mains, la distan-
ciation physique de deux mètres et l’isole-
ment à la maison si vous êtes malade.   

Mouvement  « À vos masques, prêts, sortez! »

Le député de Pierre-Boucher – Les Patriotes – Verchères Xavier Barsalou-Duva, la mairesse 
de Beloeil Diane Lavoie, le député de Chambly Jean-François Roberge, le député de 
Montarville Stéphane Bergeron et le député de Borduas Simon Jolin-Barrette.

Les élus invitent les 
gens à porter le masque

Depuis la fermeture physique des 
bureaux d’Intégration Compétences à 
Belœil et à Chambly, de nombreuses 
heures ont été investies avec plus de 
630 interventions et accompagnements 
réalisés de façon virtuelle.  

L’aide reçue touche la recherche 
d’emploi, la clarification du choix de 
carrière, la formation, le maintien à 
l’école, le démarrage d’entreprise et  
la stabilisation de la situation psycho-
sociale pour ces deux principales  
clientèles :  

-  Les jeunes de 16 à 35 ans de la 
Vallée-du-Richelieu et de la ville de 
Saint-Bruno-de-Montarville. 

-  La clientèle issue de l’immigration 
(de tout âge) de région.  

Avec l’utilisation des nouvelles tech-
nologies, 15 webinaires et groupes de 
discussion en ligne ont été élaborés  
en fonction des besoins éprouvés par  
les candidats. Une soixantaine de 
personnes y ont participé jusqu’à 
présent avec des thèmes aussi variés 
que le marché du travail, le curriculum 
vitae, faire valoir son potentiel et se 
démarquer, le contact avec l’employeur, 
les cafés-rencontres avec les immigrants 
et la Brigade créative. 

En ces temps de pandémie, Intégration 
Compétences tient à rappeler que son 
équipe d’intervenants et de conseillers est 
présente pour accompagner les jeunes 
adultes et les personnes issues de l’immi-
gration à se réaliser. Contactez ces  
professionnels de l’employabilité au  
450 464-4481 ou par courriel à info@ 
integrationcompetences.ca.  

Intégration 
Compétences  
se modernise
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Le jeudi 21 mai s’est tenu le vernissage de 
l’exposition en ligne Pour être honnête des  
finissants en Arts visuels et médiatiques  
du Cégep de Saint-Hyacinthe. Plus de 
100 personnes ont, par la magie du  
Web, assisté en direct au lancement de  
cette exposition de fin de programme, 
concoctée avec courage dans des ateliers de 
fortune chez les étudiants. 

Lors de cet événement, des prix ont été 
remis à quatre étudiants pour l’excellence de 
leur parcours. Il s’agit de Delphine Daraîche 
de Belœil, de Sarah Gagné-Lagacé de Saint-

Hyacinthe, d’Anthony Moreau-P. de Belœil 
et de Rose Murphy de Richelieu, qui ont 
reçu une bourse de 200 $ offerte par le 
Cégep de Saint-Hyacinthe, un abonnement 
annuel à la revue Espace art actuel et un 
laissez-passer pour deux personnes pour le 
Musée d’art contemporain de Montréal. Un 
prix spécial COVID-19 a été remis à 
Guillaume Mercier-Lacombe de Saint-
Basile-le-Grand, avec une bourse de 200 $ 
offerte par le RÉÉCSH, ainsi qu’un laissez-
passer pour deux personnes pour le Musée 
d’art contemporain de Montréal. 

Encore cette année, le RÉÉCSH a remis 
ses prix « Coup de cœur » en faisant trois 

heureuses personnes : Chama Amri 
Toudhri, Delphine Daraîche et Laurie 
Gingras-Després. 

Vous pouvez visiter l’expo à l’adresse 
suivante : www.pouretrehonnete-expo.com.

Cégep de Saint-Hyacinthe

Prix excellence du parcours : Delphine Daraîche pour son projet Je raconte mon cœur.

Remise de prix pour le programme  
d’Arts visuels et médiatiques

NNOUVELLES CULTURELLES

Prix excellence du parcours : Anthony 
Moreau-P. pour son projet Primitif.
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NNOUVELLES CULTURELLES

Archiviste résidant à Belœil depuis une 
trentaine d’années, Anne-Marie Charuest 
s’est penchée ces dernières années sur des 
archives photographiques de la région 
datant de 1860 à 1960. Elle a choisi environ 
200 « petits trésors » de Belœil et de Mont-
Saint-Hilaire et les a regroupés dans le livre 
Belœil–Mont-Saint-Hilaire : une montagne, 

une rivière, publié aux éditions GID. 

Véritable passionnée d’histoire, Anne-Marie 
Charuest a été impliquée à la Société 
d’histoire de Belœil–Mont-Saint-Hilaire et 
au Centre d’histoire de Saint-Hyacinthe 
avant de compléter une maîtrise en archivis-
tique. C’est à ce moment, en 2018, que les 
éditions GID l’ont approchée pour lui 
proposer de travailler sur ce sujet. « Cette 
offre me venait du ciel! Et pour moi, choisir 
200 photos, c’était me limiter tellement il y 
en avait », mentionne-t-elle en entrevue 
téléphonique. 

Cela ne lui aura pris qu’un an pour 
réaliser ce projet, elle qui a pu profiter  
d’une impressionnante quantité de photos 
d’archives, dont plusieurs tirées d’albums 
familiaux qui ont été ensuite légués aux 

sociétés d’histoire de la région. « C’est assez 
surprenant de constater que beaucoup de 
gens ont conservé aussi longtemps leurs 
albums de photos. Mais déjà en 1870, au 
Séminaire de Saint-Hyacinthe, la photo-
graphie était enseignée. Ça a certainement 
donné un élan à l’intérêt pour la photo 
dans la région », remarque Mme Charuest, 
qui précise que le curé Amédée Guillet,  
lui-même un ancien du Séminaire, a énor-
mément contribué aux archives photogra-
phiques de Belœil dans les années 1930. « Il 
ne le savait pas, mais il nous laissait des 
morceaux d’histoire en prenant toutes ces 
photos! » Le peintre et photographe Louis-
Philippe Martin a lui aussi pris des photos 
qui sont « de véritables œuvres d’art », 
soutient-elle.

Belœil–Mont-Saint-Hilaire : une montagne, une rivière  d’Anne-Marie Charuest

Un siècle de notre histoire en  

Sur cette photo qu’on retrouve dans le livre, on reconnaît l’artisan-menuisier Lévis Fournier 
et Marguerite Desrosiers, beaux-parents de l’auteure, lors de leur voyage de noces dans la 
région en 1958, quelques années avant que le couple s’installe à Belœil en 1966. Ils sont 
malheureusement tous deux décédés en 2018. 
Photo gracieuseté de la famille Fournier

Olivier Dénommée | L’Oeil Régional

Je pense  
avoir réussi à 
publier un livre 
rassembleur  
et réconfortant » 
- Anne-Marie Charuest

«
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 photos
L’histoire d’une région 
Selon Mme Charuest, les photos d’archives 
qui se retrouvent dans Belœil–Mont-Saint-
Hilaire : une montagne, une rivière permet-
tent de découvrir « la beauté des paysages et 
des gens [ordinaires] » de la région et d’en 
savoir plus sur l’histoire et le quotidien de 
nos ancêtres. Le livre s’adresse avant tout 
aux gens de la région élargie qui ont envie 
d’en savoir plus sur leur propre histoire, 
mais l’auteure a découvert avec plaisir que 
plusieurs ont été profondément touchés par 
celui-ci. « On l’a dit souvent, mais une image 
vaut 1000 mots, et ces photos parlent  
beaucoup! Je me suis rendu compte que  
le livre venait chercher les gens de façon 
autant individuelle que collective. Je pense 
avoir réussi à publier un livre rassembleur  
et réconfortant », poursuit Anne-Marie 
Charuest. 

Malheureusement, le livre est paru en 
février, juste avant que la crise de la COVID-
19 ne frappe de plein fouet le Québec. Le 
lancement qui devait avoir lieu le 5 avril a été 
sans surprise annulé, mais Mme Charuest 
propose de compenser en dédicaçant un 
exemplaire de son livre pour ceux qui le 
demandent et qui lui en commandent une 
copie via son adresse amcharuest@gmail. 
com. Sinon, Belœil–Mont-Saint-Hilaire : une 

montagne, une rivière est aussi en vente sur 
le site des Éditions GID et en librairie. 

À venir 
Un autre livre signé Anne-Marie Charuest 
verra aussi le jour dans les prochains mois : 
en collaboration avec l’historien Georges 
Aubin, elle s’est intéressée aux correspon-
dances de Rosalie Dessaulles Laframboise, 
descendante des familles Papineau et 
Dessaulles et épouse de l’homme politique 
maskoutain Maurice Laframboise, et son fils 
Louis qui vivait à Ottawa, sur une période de 
29 ans. Mes bavardages : lettres à mon fils 
Louis 1876-1905 devrait paraître au courant 
de l’été. « Ce livre s’adresse davantage à la 
population de Saint-Hyacinthe, mais il 
permet de découvrir l’histoire de Saint-
Hyacinthe à travers la plume de Rosalie », 
estime-t-elle.  

Archiviste belœilloise d’adoption, Anne-
Marie Charuest a consacré une année à 

compiler 200 photos qui racontent 
l’histoire et le quotidien de la région de 

1860 à 1960 dans son livre Belœil–Mont-
Saint-Hilaire : une montagne, une rivière. 

Photo Vicky Metayer
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Dentier

Partiel

Implants

Prothèse

Réparation

101, rue Saint-Jean Baptise, Beloeil  450 467.4237

Service à domicile | Consultation gratuite
Financement disponible | Urgence acceptée

1
2
5
4
7
7

À votre service depuis 25 ans

DENTUROLOGISTES

NOUS AVONS 

DES SOLUTIONS 

POUR VOUS !

David Brochu, DD 
Geneviève Samson-Martin, D.D

Denturologistes

CARTES PROFESSIONNELLES

NOUVELLES CULTURELLES

La Ville de Belœil proposera cet été un projet de fresques dans ses rues et ses parcs. Un appel 
aux artistes est lancé afin d’égayer chaque secteur de la ville.  

Les artistes peintres sont invités à réaliser des fresques au sol à la gouache de format de 
2,5 mètres sur 2,5 mètres dans un périmètre de sécurité respectant les règles de distancia-
tion sociale. Au total, huit artistes seront sélectionnés pour enjoliver les rues et parcs de 
Belœil. Le matériel sera fourni et un cachet de 300 $ sera attribué par artiste.  

Les artistes intéressés à participer ont jusqu’au 10 juin pour manifester leur intérêt auprès 
de Stéphanie Laurin, agente culturelle, à l’adresse slaurin@beloeil.ca.  

Les artistes invités à peindre 
les rues de Belœil

À la suite de l’annonce de la réouverture 
des institutions muséales par la ministre 
de la Culture et des Communications, 
Nathalie Roy, l’équipe des musées de 
Mont-Saint-Hilaire travaille à la mise en 
place des mesures sanitaires prescrites 
par la santé publique afin de vous 
permettre une visite sécuritaire et 
agréable de ses institutions.  

Depuis le 7 juin, les visiteurs sont invités à 
découvrir la nouvelle exposition Territoire 
– notre héritage de la Maison Amérin-
dienne. Cette exposition, qui célèbre la 
réouverture du musée, se veut un hommage 
à deux décennies, ancrées sur un territoire 
millénaire, à mettre de l’avant les savoirs et 
savoir-faire des peuples autochtones. 
Puisées à même notre histoire, les œuvres 
sélectionnées racontent notre territoire. 

La boutique d’artisanat ainsi que  
le Café Le Mishtan, en formule pour 

emporter, seront également accessibles 
dans le respect des normes sanitaires. 

Musée des beaux-arts de  
Mont-Saint-Hilaire 
L’exposition Le Nid de Jean-Louis Slezak 
proposera, dès le 1er juillet, une immer-
sion passionnée dans les racoins de la 
mémoire de l’artiste autodidacte par le 
truchement de sculptures de bois. Ces 
œuvres qui représentent divers objets 
familiers ont pour missions de remé-
morer à l’artiste de nombreux souvenirs 
et d’en être le gardien, mais aussi 
d’accueillir d’improbables nids d’oiseaux. 
Cette exposition présentée jusqu’au  
9 août est un incontournable pour toute 
la famille. 

Le Domaine Ozias-Leduc ouvrira 
également ses portes le 1er juillet pour les 
visiteurs qui désireraient en apprendre 
sur la vie et l’art de ce monument de 
l’Histoire de l’art du Québec.  

Réouverture des musées de 
Mont-Saint-Hilaire
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450 771-0677  /  514 875-1948  /  classees@dbccomm.qc.ca

L’HEURE DE TOMBÉE POUR LES PETITES ANNONCES EST LE LUNDI 13 H. 

Après cette heure, elles sont automatiquement reportées à la parution suivante.

AVIS AUX AN NONCEURS
L’Oeil Régional ne se tient pas fi nan ciè re ment res pon sa ble des er reurs ty po gra phi ques pou vant sur ve nir dans les tex tes pu bli ci-
tai res, mais il s’en ga ge à re pro dui re la par tie du tex te où se trou ve l’er reur. Le jour nal se ré ser ve le droit de re fu ser tou te pu bli ci té 
ne conve nant pas à sa po li ti que. Nos an non ceurs sont priés de pren dre note que tou tes les an non ces doi vent être pu bliées en 
confor mi té avec la Loi sur la pro tec tion du consom ma teur, ar ti cle 242, qui sti pu le: “Au cun com mer çant ne peut, dans un mes sa ge 
pu bli ci tai re, omet tre son iden ti té et sa qua li té de com mer çant.” Les an non ceurs sont priés de vé ri fier la pre miè re pa ru tion de leurs 
an non ces. No tre jour nal se rend res pon sa ble d’une seu le in ser tion er ro née. Tou te  cor rec tion à ap por ter ou tout re trait d’une pe-
tite annonce doit par ve nir au bu reau du jour nal avant 13 h, le lundi. Après ce mo ment, l’an non ce sera fac tu rée com me en ten du.

20 MOTSpar annonce

Le mot additionnel  
35¢ + taxes

Sauf exception rubrique 700 encans PRIX SUR DEMANDE

LES PETITES ANNONCES  
SONT PAYA BLES À L’AVAN CE

1065$

289, boul. Sir-Wilfrid-Laurier, Beloeil, J3G 4H2 oeilregional.com

V
O

S ETITES
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N

APPPPPPPPPPPAPAAPAAAAAA
NPPPPPPAAAPV

O
S

PPPPPPPAPPPAPPPPAPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPAAAAPPPPPPPPAAAPPPPPPPPPPPPPPAPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPP + TAXES 

1224$

IMMOBILIER À LOUER

IMMOBILIER À VENDRE

À VENDRE

SERVICES

VÉHICULES

PRIÈRES - REMERCIEMENTS

ENCANS

100   À partager
105   Bureaux - locaux
110   Chalets
115   Chambres
120   Condominiums
125   Garages - entrepôts
130   Lofts
135   Logements 1-1/2 - 2-1/2
140   Logements 3-1/2
145   Logements 4-1/2
150   Logements 5  -1/2 et plus
155   Maisons unifamiliales À LOUER
160   Maisons de campagne 

200   À revenus
205   Chalets
210   Commerces - Édifices commerciaux
215   Condominiums - lofts
220   Fermes - Terres
225   Maisons de campagne
230   Maisons unifamiliales À VENDRE
235   Terrains

300   Ameublements - Électroménagers
305   Animaux
310   Antiquités
315   Articles de sports
320   Bois de chauffage
325   Machinerie et pièces agricoles
330   Matériaux de construction
335   Musique
340   Outillage
345   Ventes de garage
350   Divers

400   Amitiés - Rencontres
405   Astrologie
410   Construction - Rénovation
415   Cours - Formation
420   Entretien ménager
425   Événements - Voyages
430   Garderies
435   Occasions d’affaires
440   Offres d’emploi
445   Perdu - Trouvé
450   Santé
455   Services comptables - Impôts
460   Services divers
470   Recherche divers

500   Automobiles
505   Bateaux - Motomarines
510   Camions - Camionnettes - Vus
515   Motoneiges-Motocyclettes-VTT
520   Véhicules - Garages
525   Véhicules récréatifs

600   Prières - Remerciements

700   Encan

INDEX DES RUBRIQUES

Disponible dans

450 771-0677

AJOUTEZ DE LA VISIBILITÉ À VOTRE PETITE ANNONCE
Mettez-y de la couleur

365$
POUR 

SEULEMENT

De plus taxes incluses

Une photo vaut mille mots

575$POUR 
SEULEMENT

De plus taxes incluses

100 À PARTAGER 

RECHERCHE colocataire.  
1065 Laframboise, St-Hya- 
c i n t h e ,  e n  f a c e  d u  
dépanneur/station service  
Les pétroles Maska. Lit  
double, réfrigérateur, cuisi- 
nière, lav./séch., a/c, TV,  
Net�ix, Internet, téléphone,  
tout inclus, sauf nourriture.  
300$/mois. Femme seule- 
ment. Réservation sur  
paiement seulement. De- 
nis: 450-768-7433.

105 BUREAUX / LOCAUX  

3 bureaux fermés, réno- 
vés. 120, 130, 270 pi.ca. à  
partir de 300$/mois, salle  
conférence, cuisine, salle   
bain. Tout inclus. Autorou- 
te 20 sortie 109, voie de  
s e r v i c e .  Y a n n i c k  
514-824-1755.

115 CHAMBRES  

IDÉAL personne seule ou  
retraitée. Grande chambre  
meublée avec salle de  
bain, Saint-Mathieu-de-Be- 
loe i l .  Havre  de pa ix ,  
climatisé, électricité, Vi- 
déotron, stationnement  
inclus. Grande cour, pisci- 
ne et  gymnase. L ibre  
immédiatement.  Non fu- 
meur ,  pas  d ’an imaux  
600$/mois (tout inclus).  
514-298-0746.

125
GARAGES /
ENTREPÔTS  

ENTREPOSAGE B.C.G.M.
Saint-Jean-Baptiste. 
Entreposage général, 
sécuritaire, grandes surfaces,  
mini-locaux et véhicules.  
450-464-2246.

130 LOFTS

M O N T - S A I N T - H I L A I R E ,  
bachelor, secteur privé.  
650$/mois tout inclus. 
Libre 15 juillet. Pas d’ani- 
maux, non-fumeur.
Références seulement.
450-467-4406

135
LOGEMENTS
1 1/2 - 2 1/2

1-1/2:  575$/mois,
2-1/2: 635$/mois. Tout in- 
clus, chauffé/éclairé,
cuisinière, réfrigérateur. Li- 
bre 1er juillet. Non-fumeur.  
514-895-5498.

À Saint-Jean-Baptiste,
grand 2-1/2 au rez-de-
chaussé avec grand bal- 
con. Libre 1er juillet. Pas  
de chien. 400$/mois
450-464-8735

135
LOGEMENTS
1 1/2 - 2 1/2

PLACE Beloeil inc. 2-1/2   
plancher bois franc, vue  
sur la montagne, ascen- 
s e u r ,  e a u  c h a u d e  
fournie. Idéal personnes  
retraitées. Près services.   
Références demandées.  
549$/mois,  l ibre 1er  
juillet, 450-446-6231.

SAINT-MATHIAS,  2 -1 /2  
sous-sol maison de cam- 
pagne. Entrée privée, salle   
lavage. Déneigement in- 
clus. Non-fumeur, avec  
références. 495$/mois. 
Libre 1er juillet.
514-821-0923

140
LOGEMENTS
3 1/2

3-1/2, 686$/mois, à Be- 
l o e i l ,  e a u  c h a u d e  
fournie, complètement  
rénové, plancher bois  
franc, porte-patio, as- 
censeur, entrée lave- 
vaisselle, près de tous  
services, idéal pour per- 
s o n n e  r e t r a i t é e ,  
références exigées, libre  
1er juillet 450-446-6231.

3-1/2,  chauf fé/éc la i ré,  
Saint-Charles-sur-Riche- 
lieu. À  7 min. de la gare  
de Saint-Hilaire. Entrée  
privée. 680$/mois.
514-269-1150

145
LOGEMENTS
4 1/2

4-1/2 et autre grandeur  
aire ouverte, libres. Place  
du Manoir Mont-Saint-Hi- 
laire. Près des services.  
Immeuble idéal pour pré- 
retraité. Enquête crédit et  
références exigées, non- 
fumeur, pas d’animaux, ni  
reptiles. Laisser messa- 
ge: 450-536-0661.

4 Ω  à louer à Beloeil. 
Édifice Le Meridiem. Près  
d’une école primaire et  
garderie. Tous les
électroménagers fournis,  
piscine, gym, air climatisé,  
ascenseur, stationnement 
intérieur, ensoleillé, etc.  
Jean†: 450-796-3598

PLACE Beloeil inc. 4-1/2  
rénovation complète,  
plancher bois franc, as- 
censeur, porte-patio,  
inst. lav./séch./lave-vais- 
selle, vue sur montagne,  
près services, idéal per- 
sonne retraitée, l ibre  
i m m é d i a t e m e n t ,  
825$/mois, références  
d e m a n d é e s ,  
450-446-6231.

R E C H E R C H E  B e l o e i l ,  
grand 4-1/2, 2 personnes,  
non-fumeurs, 800$/max,  
1er plancher. Pour le 1er  
ju i l le t .  Denise Poul in:  
819-235-8808

145
LOGEMENTS
4 1/2

S A I N T E - M A D E L E I N E .   
4-1/2,  semi-meublé désiré,   
tranquille, déneigés, remise  
extérieure, non-fumeur,  
chien interdit.
450-464-7733,
450-773-0107.

300
AMEUBLEMENTS /
ÉLECTROMÉNAGERS

ÉLECTROS Sylvain inc.  
Vente, service et 
réparation à domicile.  
Grand choix de réfri- 
gérateurs, cuisinières,  
laveuses, sécheuses et  
laves-vaisselle d’occasion  
disponibles en ma- 
gasin, avec garantie.  
Heures d’ouverture du  
magasin: lundi et jeudi:  
14h à 19h. Mardi et   
mercredi: 14h à 18h. 
Vendred,  Samedi  e t  
d i m a n c h e :  f e r m é .  
Ramassons appareils  
ménagers. 
450-795-3299.

305 ANIMAUX

À donner, chat roux mâle  
1 an, pas dégriffé, pas  
opéré. Chat noir mâle 1  
an, pas dégriffé, pas opé- 
ré. Denis 450-768-7433

RECHERCHE Poméranien  
chez un éleveur, bébé qui  
pesera de 3 à 4 livres une  
fois adulte. Femelle, fon- 
cée. 450-339-4531

350 DIVERS

CABANONS 
450-632-0007

10’x12’:  2,700$.
10’x16’:  3,275$.
12’x16’:  3,750$.
15’x20’:  5,250$.
15’x30’:  7,000$.
Autres grandeurs disponibles.  

Livraison  et  installation 
gratuites. 

#RBQ:8213-9338-04

400 AMITIÉ / RENCONTRES

Saint-Hyacinthe, homme  
de 59 ans, cheveux cha- 
t a i n ,  5 . 8 p i ,  p o i d s  
proportionnel à la gran- 
deur, aimant la marche,  
resto, soirée à deux à la  
maison. Aimant les ani- 
maux e t  les  enfants ,   
recherche femme de tous  
âge, handicapé ou léger  
handicap, pour relation  
amical ou sérieux. Denis  
450-768-7433

405 ASTROLOGIE

ANA Médium pure, 40ans  
d’expérience. Ne pose au- 
cune question. Réponses  
précises et datées, confi- 
dentielles. 514-613-0179  
(avec ou sans Visa/Mas- 
terCard).

410
CONSTRUCTION / 
RÉNOVATION

ATTENTION! Rénovations  
F. Charbonneau. Finition  
sous-sol, plafonds suspen- 
dus, planchers flottants,  
patios, “deck”, peinture.  
Travail professionnel. Prix  
imbattables.  Estimation  
g r a t u i t e .    L i c e n c e  
R.B.Q.8263-8222-25
François: 450-446-1466,   
514-236-9308.

ÉLECTRICIEN, résidentiel  
et commercial. Constance  
et  professionnalisme. 
Service électrique Savary.
www.savaryelectrique.com
514-919-9112

410
CONSTRUCTION / 
RÉNOVATION

PEINTRE  d ’expér ience,  
rapide, propre, minutieux.  
Réparation joints. Références.    
RBQ: 3134-8782-18.
Jean-Marc Larose:
514-297-7164.

PEINTRE résidentiel  d’ex- 
périence. Travail minutieux  
et de quali té assurée.  
R B Q :  8 3 4 9 - 5 1 2 7 - 4 9 .  
Contactez Michel Martel  
au: 514-983-4067.

P L Â T R I E R S - P E I N T R E S   
retrai tés,  compagnons  
C.C.Q. disponibles à tra- 
vailler pour particulier ou  
contracteur en rénovation.  
Michel: 514-233-6951,
450-653-6072.

SABLAGE de planchers,         
pose, réparation, teinture,     
sablage d’escaliers. Fini- 
tion sans odeur. Estimation  
gratuite.  450-653-3109
p l a n c h e r s d u c l o s . c o m     
R.B.Q:  5735-6396-01

420
ENTRETIEN 
MÉNAGER

AIDE entretient ménager,  
minutieuse, honnête avec  
expériences, mesure et  
prévention Covid-19. Pro- 
duits ménager fournis,  
secteur Beloeil, St-Hilaire  
et environ. Références sur  
d e m a n d e .  M i c h è l e  
450-527-1624.

AIDE familiale, entretien  
ménager, confection re- 
p a s ,  l é g e r s  t r a v a u x  
domestiques, gestion du  
domicile. Références, re- 
çus disponibles, Saint- 
Hilaire
et environs. Lyne
450-464-8031

ENTRETIEN ménager. À  
la semaine ou aux 15  
jours.  Avec références.  
P r o d u i t s  f o u r n i s .   
450-446-4035

440
OFFRES 
D’EMPLOIS

À la Résidence 
Ensoleillée de Beloeil  

Urgent!!!
Préposée de soir ou  

nuit+prime de nuit+prime  
gouv. Temps partiel à  

temps plein 
Aide-Générale

18h00 à 20h30 
Possibilté plus d’heure.

Aider le résident 
dans son quotidien, 

(hygiène partiel)
-Aide-cuisinière
Temps partiel.

Avantages sociaux. 
 Contactez  

 Mme Baron:  
450-464-4849

Bienvenue
Étudiants et retraités.

À la Résidence 
Ensoleillée de Beloeil  

Recherchons
Employée de bureau:

Service à la clientèle, 
téléphone, rendez-vous,  

faire visiter les lieux,  
Compléter des formulai- 

res: baux, etc... 
 Contactez  

 Mme Baron:  
450-464-4849

Bienvenue
Pré-retraités.

CHAUFFEURS deman- 
dés 2 mois, entre 23$ et  
27$/h. selon disponibilité  
et expérience. Possibilité  
travail à l’année. Bonus  
de performance. Possi- 
bilité plusieurs autres  
avantages. Transport  
NorJac inc. Saint-Pie.  
Jacques 514-968-1102  
ou René 514-829-5330.

Pour soutenir 
les organismes 
de chez nous

Faire un don�: centraidery.org
450-773-6679
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Collecte de sang 
La Ville de Saint-Basile-le-Grand organise 
une collecte de sang sur rendez-vous qui se 
tiendra le mercredi 17 juin, entre 13 h 30 et 
20 h, au Centre Civique Bernard Gagnon 
situé au 6, rue Bella Vista à Saint-Basile-le-
Grand. Pour prendre rendez-vous : Héma-
Québec au 1 800 343-7264 ou sur jedonne@ 
hema-quebec.qc.ca. 

Assemblée générale annuelle 
Intégration Compétences convie ses 
membres et la population à son assemblée 
générale annuelle qui se déroulera pour la 
première fois virtuellement le mercredi  
17 juin à 15 h. Lors de cette assemblée, les 
membres auront à adopter le rapport annuel 
et les états financiers. Il faut confirmer sa 
présence au plus tard le lundi 15 juin avant 
midi via le lien suivant : https://www. 
eventbrite.fr/e/106399975190. Deux jours 
avant l’événement, les participants recevront 
un courriel avec les informations de 
connexion et le rapport annuel à consulter 
avant la rencontre. 

Dépannage alimentaire  
Le centre d’entraide familiale Le Grain  
d’Sel offre un dépannage alimentaire aux 
personnes qui en ont besoin les jeudis entre 
13 h et 16 h. Il faut toutefois prendre 
rendez-vous avant de passer. Pour informa-
tion et prendre rendez-vous (évaluation 
obligatoire la première fois) : 450 467-
5733, info@graindesel.ca. 

Collecte de sang 
La Paroisse Sainte-Marie-Madeleine et Les 
Chevaliers de Colomb – Conseil 4301 
convient la population des environs à la 
collecte de sang sur rendez-vous qui se 
tiendra sous la présidence d’honneur de 
Gilles Carpentier le lundi 22 juin, entre 11 h 
et 19 h, à la salle des Chevaliers de Colomb 
située au 1025, rue Saint-Simon à Sainte-
Madeleine. Pour prendre rendez-vous : 
Héma-Québec au 1 800 343-7264 ou sur 
jedonne@hema-quebec.qc.ca. 

Mont-Saint-Hilaire  
Un nouveau service de prêt sans contact à 
la bibliothèque permet aux membres 
d’emprunter des ouvrages disponibles au 
catalogue et à venir les récupérer de façon 
sécuritaire à la bibliothèque, sans interac-
tion avec le personnel ou les autres 
usagers. Voici la marche à suivre : choisir 
des documents dans le catalogue virtuel de 
la bibliothèque; transmettre ses choix  
en utilisant son compte en ligne, par  
téléphone ou par courriel; une employée 
de la bibliothèque communique avec le 
membre afin de planifier un rendez-vous 
pour la cueillette; le membre récupère sa 
commande à l’extérieur de la bibliothèque 
près de la chute à livres. À titre préventif, 
les documents auront préalablement 
séjourné 48 heures dans un sac. Un service 
de livraison est offert gratuitement aux 
membres qui ne sont pas en mesure  
de se déplacer ou qui sont âgés de plus de 
70 ans.  

440
OFFRES 
D’EMPLOIS

EMPLOYÉ(E) deman- 
dé(e) temps  partiel,  
environ 8 a 16h/semai- 
ne, pour nettoyer  
appareils d’électroména- 
gers (cuinière,  
réfrigérateur...) et de  
l’entretient ménager,  
450-795-3299.

MOTEL Le transit, recher- 
chons femme de ménage,  
temps plein/temps partiel.  
Salaire 14$/h.
450-467-2222 ou 
info@motelletransit.com

NOUVELLE administra- 
tion, restaurant Relais  
117 à Contrecoeur de- 
mande réceptionniste,  
cuisinier(ière) ainsi que   
aide-cuisinier(ière), 15 à  
25h/sem.   Marcel
450-494-4612 ou Mike  
819-640-2706.

RECHERCHE coiffeur(euse)  
avec expérience et inté- 
rêt pour travailler avec  
clientèle de personnes  
retraitées, secteur Mont- 
St-Hilaire. Poste de 3  
jours/semaine. Personne  
sérieuse seulement. Pour  
toutes informations: 
sbdm.inc@hotmail.com  
ou me contacter au:  
514-378-0776.

RECHERCHE employé(e)  
pour travailler dans la cuisine  
d’une tarterie située à  
Sainte-Madeleine. Temps  
plein. Doit être débrouillard(e).
450-795-6150

RECHERCHE mécanicien  
avec expérience. Salaire à  
discuter, temps plein.  
Veuillez me contacter  
514-232-3971

445 PERDU-TROUVÉ

CHAT perdu, disparu le 17  
mai 2020. Mâle castré âgé  
de 9 ans. Blanc avec des  
taches grises. Micropucé.  
S.v.p., si retrouvé, appel- 
lez au 514-704-1369

450 SANTÉ

À domicile, soins des pieds,   
service   professionnel   
(retraités et diabétiques),  
Marie-Claire,  infirmière  
auxiliaire, 450-446-4167.

455
SERVICES 
COMPTABLES /
IMPÔTS

IMPÔT BELOEIL.  Service  
rapide et professionnel.  
Maximisez vos rembourse- 
ments d’impôt TED   
438-495-4266

PROBLÈMES d’impôts?  
Revenu Canada - Québec;  
Tous genres de problèmes  
évaluation dossiers gra- 
tuits. Plus de 20 ans  
d’expériences. Pierre Tur- 
geon.514-704-9090; 
thor.defensefiscal@gmail.com

460 SERVICES DIVERS

514-266-1044 Ramassons  
de la cave au grenier.  
Meubles, bibelots,  etc.  
(SVP en bon état), gratui- 
tement. Marc.

À Domicile. Réparation: 
ordinateur, TV, DVD, vidéo  
téléphones,  radio/son..,    
caméra. Vente d’ordinateurs  
Estimation gratuite. Travail  
garanti. Expérience imbat- 
table. Prix compétitifs.  
450-467-5259.

460 SERVICES DIVERS

COUTURIÈRE Diplômée,  
25 ans d’expérience, offre  
services pour confections  
et altérations de tous genres. 
Myriam: 450-467-2107.

FINANCEMENT hypothé- 
caire privé, automobiles à  
vendre. Service rapide,  
toutes régions. Aucun cas  
refusé, léger dépôt. Condi- 
tions �exibles
Financement Brisson:
1-866-566-7081.

Grand ménage / après  
rénos / fumeurs, lavage   
de vitres.  Service pro- 
fessionnel. Service  
d’entretien Luc Lambert:  
514-771-0429.
www.luclambert.com
luclambert@gmail.com

SAAQ. Victime d’accident  
automobile? Vous avez  
des blessures? Contactez- 
nous. Consultation gratuite!  
M. Dion, Avocats:
514-282-2022
www.sossaaq.com

SOLUTIONS à l’endette- 
ment.  Laissez-nous vous  
aider. Un versement/mois.  
7/7, 8h à 20h. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en insol- 
vabilité. 514-839-8004.

500 AUTOMOBILES

ACHAT Autos Camions,   
pour pièces ou route  Paye  
40$ à 3000$ COMPTANT.  
Mario: 514-497-4913.

600
PRIÈRES
REMERCIEMENTS

F.G.

REMERCIEMENT au Sa- 
cré-Coeur de Jésus pour  
faveur obtenue.
J.C.

CCOMMUNAUTAIRE

NOUVELLES RÉGIONALES

Un minimum de 250 arbres de type feuillu 
et conifère de grande taille seront plantés 
dans la municipalité de McMasterville. En 
effet, le conseil municipal accorde une 
importance capitale à la préservation de 
l’environnement et à la qualité du milieu de 
vie offert à ses citoyens. 

Le conseil municipal a octroyé un contrat 
afin de procéder, sur une période de trois 
ans, à la plantation d’un minimum de 
250 arbres. Cette décision s’inscrit dans une 
volonté de préserver et de bonifier le patri-
moine arboricole mcmastervillois.  

« Par la plantation de ces arbres, le 
conseil municipal démontre sa volonté 
d’améliorer la qualité de l’environnement 
aux bénéfices des citoyennes et citoyens. Le 
paysage de McMasterville deviendra encore 
plus vert au cours des prochaines années, ce 
qui contribuera non seulement à rendre nos 
espaces publics encore plus agréables, mais 
aussi à réduire les îlots de chaleurs et à lutter 

contre les changements climatiques », 
souligne le maire Martin Dulac. 

La plantation a débuté le 11 mai. Plus de 
80 arbres seront plantés lors de cette 
première phase du projet. Pour les deux 
prochaines années, il est prévu de planter 
un nombre équivalent d’arbres sur le terri-
toire. D’ailleurs, le conseil municipal étudie 
la faisabilité d’effectuer une plantation 
supplémentaire dès cet automne afin de 
bonifier ce projet environnemental.  

Pour la réalisation de ce projet, les 
essences d’arbres ont été sélectionnées avec 
soin selon plusieurs critères. Certaines 
essences ont été choisies en raison de leur 
apport pour les insectes et la faune. Des 
arbres à fleurs odorantes seront plantés 
pour attirer les insectes pollinisateurs  
et d’autres à fruits persistants permettront 
de nourrir la faune durant les périodes  
plus froides de l’année. Les conifères  
sélectionnés, quant à eux, offriront un 
refuge et de la nourriture pour les petits 
mammifères.  

250 nouveaux arbres 
à McMasterville
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CCARRIÈRES ET PROFES-
SIONS

514 875-1948 
450 773-6028 poste 247 
emploi@oeilregional.com

CARRIÈRES ET PROFESSIONS
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5514 875-1948 ou 450 773-6028 poste 247

residencessoleil.ca - rh@residencessoleil.ca

PRÉPOSÉ(E)
AUX BÉNÉFICIAIRES

INFIRMIER (ÈRE) AUXILIAIRE

DEVENEZ UN RAYON DE SOLEIL, 

ENGAGEZ-VOUS POUR NOS AÎNÉS

 

ON RECRUTE

SAINTE-JULIE  BOUCHERVILLE  BROSSARD
MONT ST-HILAIRE

1
7

9
0

2
2

514 875-1948 
450 773-6028 poste 247 
emploi@oeilregional.com

CARRIÈRES ET PROFESSIONS

N.B.: tous les postes annoncés sont ouverts également  

aux femmes et aux hommes
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5514 875-1948  /  450 773-6028 poste 247  /  emploi@oeil-
regional.comCARRIÈRES ET PROFESSIONS

514 875-1948 450 773-6028 poste 247 
emploi@oeilregional.comCARRIÈRES ET PROFESSIONS

COMMUNAUTAIRE

Vente de couvre-visages  
La Coopérative de solidarité santé de la Rive 
offre en vente des couvre-visages de gran-
deurs et coloris variés. Ces couvre-visages 
sont confectionnés par des couturières béné-
voles à partir de retailles de tissus offertes 
gracieusement. Pour acheter ou s’informer, 
visiter le www.coopsanterive.com, ou écrire 
à coop.sante.rive@outlook.com ou appeler 
au 450 464-6975.  

Un don pour le Grain d’Sel 
Devant la forte hausse des demandes d’aide 
alimentaire sur le territoire de la Vallée-du-

Richelieu et après avoir été dans l’obligation 
d’annuler sa plus grosse activité de collecte 
de fonds annuelle, le Grain d’Sel met sur 
pied une collecte de fonds d’urgence 
jusqu’au 15 juillet. Il est possible de faire un 
don à graindesel.ca ou en composant le  
450 467-5733. (Reçu d’impôt émis pour les 
dons de 25 $ et plus.) 

Comptoir Famille  
d’Otterburn Park 
Le Comptoir Famille ouvrira ses portes le 
mercredi 17 juin à compter de 13 h. Il  
est fortement suggéré de porter un masque 

et de suivre les règles d’hygiène. Un nombre 
limité de clients pourra entrer dans le 
magasin.  

Être bénévole au Grain d’Sel  
Le Grain d’Sel est à la recherche de trois 
bénévoles (bonne forme physique seule-
ment), les mercredis entre 12 h 30 et 15 h 30 
pour décharger le camion et portionner les 
aliments et les jeudis entre 10 h et 16 h  
pour préparer le site et participer à la distri-
bution des paniers alimentaires. Renseigne-
ments : Julie Hallé, 514 503-1880, julie. 
graindesel@gmail.com.  



AAVIS LÉGAUX
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AVIS LÉGAUX

POUR VOS

AVIS LÉGAUX
UN SEUL NUMÉRO

450 467-1821
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NNÉCROLOGIE
administration@oeilregio-
nal.com

Maltais avec les Cataractes 
Le hockeyeur de Saint-Basile-le-Grand 
Matthew Maltais a été repêché le week-end 
dernier au 96e rang (6e ronde) par les  
Cataractes de Shawinigan de la Ligue de 
hockey junior majeur du Québec. L’encan 
annuel du circuit Gilles Courteau s’est tenu 
de façon virtuelle cette année en raison de la 
COVID-19. 

Maltais, un joueur de centre de 15 ans a 
fait ses débuts cette saison dans le midget 
AAA avec les Gaulois de Saint-Hyacinthe où 
il a récolté 10 buts et huit mentions d’aide en 
36 rencontres régulières. Il a ajouté à sa 
récolte trois points en éliminatoire. 

Une saison de rêve pour  
Mikaël Huchette 
Le joueur de hockey originaire de Belœil 
Mikaël Huchette vient de récolter un autre 
honneur pour son excellente saison 2019-
2020 avec les Gaulois de Saint-Hyacinthe du 
midget AAA. Après avoir remporté la 
Coupe RDS (remise au meneur du classe-
ment des trois étoiles), Huchette a été 
nommé sur la deuxième équipe d’étoiles de 
sa ligue. 

En 38 parties, Huchette a fait scintiller la 
lumière rouge 25 fois et obtenu 18 passes 
pour un total de 43 points. Il a poursuivi sur 
sa lancée en série avec 4 buts et 2 mentions 
d’aide en 7 parties. Bien qu’Huchette ait été 
repêché l’an dernier par les Remparts de 
Québec, tout indique qu’il a l’intention de 

poursuivre sa carrière la saison prochaine 
dans l’United States Hockey League 
(USHL), le plus haut niveau de hockey 
junior au pays de l’oncle Sam. 

La Coupe Telus à Saint-Hyacinthe 
Saint-Hyacinthe pourrait à nouveau avoir  
la chance d’accueillir la Coupe Telus, 
regroupant les meilleures équipes midget  
du pays. Le tournoi devait avoir lieu en  
sol maskoutain en avril dernier, mais a  
été annulé en raison de la COVID-19. Dans 
un communiqué envoyé dernièrement, 
Hockey Canada confirme que Saint-
Hyacinthe est considérée pour accueillir  
le tournoi en 2021 ou en 2023. Le Cap-
Breton devait l’accueillir l’an prochain, mais 
sera finalement hôte en 2022. Mais selon 
plusieurs médias, Calgary serait aussi forte-
ment considéré comme site hôte la saison 
prochaine. Rappelons que le tournoi 
comprend six équipes, dont la formation 
hôtesse. 

Un honneur à Guillaume Brisebois 
Le défenseur de Mont-Saint-Hilaire 
Guillaume Brisebois vient de recevoir le 
trophée Eric Weinrich remis au meilleur 
défenseur du club-école des Canucks de 
Vancouver dans la Ligue américaine  
de hockey (LAH), les Comets d’Utica. 
Brisebois en était à sa troisième saison 
avec les Comets où il a récolté 15 points en 
48 parties.   D.B

Mikaël Huchette. Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

Hockey en bref
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index des décès

GAGNÉ 
Gertrude  

(née Picard)
-
Le  mai , 
à l’âge  ans,  
est décédée  

Mme Gertrude Picard, 
épouse de feu  

M. Jean-Paul Gagné.

Elle laisse dans 
le deuil ses enfants Claude et Alain 
(Johanne Lafrenière), ses petits- 
enfants Jean-Claude Gingras, Jonathan 
Gagné, Kevin Gagné et Véronique 
Gagné, ses arrière-petites-fil les 
Marilou et Magalie, ses frères et sœurs, 
beaux-frères et belles-sœurs, ainsi que 
plusieurs autres parents et amis. Dû 
aux circonstances actuelles, la mise  
en terre aura lieu en toute intimité le 
vendredi 12 juin 2020 au cimetière 
Sacré-Cœur de McMasterville. Vos 
marques de sympathie peuvent se tra-
duire par un don à la Société Alzheimer 
du Québec.

www.salondemers.com

WILLIAMS, 
Simonne  

(née Daniel)
– 
Le  mai ,  
à l’âge de  ans,  

est décédée  
Mme Simonne 

Williams,  
épouse de feu  

M. Marius Williams.

Elle laisse dans le deuil ses enfants 
Daniel (Sylvie), Robert (Sylvain), 
Ginette (Johanne) et Sylvie, sa petite-
�lle adorée Roxanne (Gabriel), sa sœur 
Georgine, son frère François, ses belles-
sœurs, ainsi que plusieurs parents et 
amis. Les enfants tiennent à souli-
gner le dévouement de Mme Ginette 
Latreille qui a accompagné leur mère 
avec amour au cours des dernières  
années, comme elle l’avait fait pour leur 
père Marius. Ils souhaitent également 
remercier les représentant(e)s du CLSC 
des Patriotes, particulièrement les 
ASSS dont, notamment, Mme Éloïse 
Fortin-Bélanger. Dû aux circonstances 
actuelles, une cérémonie aura lieu  
en toute intimité. Vos marques de 
sympathie peuvent se traduire par un 
 don à la Fondation de l’Hôpital 
Honoré-Mercier.

www.salondemers.com

GAGNÉ, Gertrude (née Picard)
WILLIAMS, Simonne (née Daniel) (Beloeil)

Nous offrons  
nos plus sincères
condoléances  
aux familles  
éprouvées

administration@oeilregional.com
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Jeune, Yohan Lainesse peinait à rester 
calme en classe. L’Hilairemontais a trouvé 
sa voie grâce au sport. Il gagne maintenant 
sa vie en enseignant divers sports de 
combat à Saint-Mathieu-de-Beloeil ainsi 
qu’en donnant et en recevant des coups 
dans une arène d’arts martiaux mixtes. 

Surnommé par les officines « White Lion » 
(Lion blanc) – un clin d’œil à son signe 
astrologique – Lainesse reconnaît qu’il 
n’était pas un cadeau sur les bancs d’école. Il 
s’est mis à avoir de bonnes notes dès le troi-
sième secondaire où il s’est inscrit au 
programme sport-études en hockey. « Le 
sport m’a permis de canaliser mes énergies 
et d’être moins tannant », souligne Yohan 
Lainesse. 

Ce dernier a toutefois quitté le sport-
études pour terminer son secondaire au 
programme régulier. « J’ai eu une passe 
d’adolescence où j’ai décidé d’aller travailler 
en restauration jusqu’à ce que je découvre 
que la vie de nuit n’était pas pour moi. […] 
Je suis allé ensuite prendre des certifications 
pour devenir entraîneur de conditionne-
ment. Ça fait huit ans que je gagne ma vie en 
tant qu’entraîneur. J’ai délaissé le créneau de 
conditionnement pour me concentrer sur le 
kickboxing et le jiu-jitsu. » 

Du hockey aux combats ultimes 
Yohan Lainesse a essayé plusieurs disci-
plines sportives dans sa jeunesse, notam-
ment le taekwondo. Mais à l’adolescence, 
son sport de prédilection était le hockey. À 
la fin de son parcours de hockey mineur, il 
laissait tomber souvent les gants pour se 
battre. Il affirme qu’il était loin d’être un 
goon, mais qu’il voulait simplement 

protéger ses coéquipiers. « À 18 ans, j’étais 
tanné de jouer au hockey. J’ai décidé de me 
lancer vers les sports de combat. » 

Au départ, Lainesse s’est mis à faire de la 
boxe dans un gymnase de Longueuil. Il a 
commencé à essayer les arts martiaux 
mixtes vers 22 ans au défunt Prostar de 
Mont-Saint-Hilaire. Il a vite eu le goût de 
livrer des combats amateurs. Il a fait néan-

moins une grossière erreur en négligeant 
les tactiques de combat au sol. 

« Je ne voulais rien savoir du jiu-jitsu. Je 
ne voulais que me battre debout. Je me suis 
fait avoir à mon propre jeu. J’ai perdu mon 
premier combat amateur par soumission 
au deuxième round. J’avais laissé toutes 
mes énergies au premier assaut. Plusieurs 
personnes étaient venues me voir, c’était 

donc humiliant pour moi. Mais cela a été 
une bonne leçon d’orgueil. » 

Après sa défaite, il est allé consulter le 
spécialiste du jiu-jitsu Lee Villeneuve et une 
collaboration est née entre les deux 
hommes, qui dirigent ensemble un centre 
d’entraînement de sports de combat à Saint-
Mathieu-de-Beloeil. 

« J’ai enchaîné plusieurs victoires par la 
suite dans les amateurs en plus de faire deux 
combats de kickboxing. Et j’ai maintenant 
une fiche parfaite de trois victoires en autant 
de sorties chez les professionnels. » 

Les plus hauts sommets 
Lainesse a fait ses débuts professionnels le 
2 août 2018 pour l’organisation québécoise 
TKO où il a disputé deux autres combats par 
la suite. Le combattant de 27 ans est monté 
dans la cage pour la dernière fois le 11 avril 
2019. Sa longue période d’inactivité s’explique 
notamment par les difficultés personnelles et 
financières de son promoteur Stéphane Patry. 
Lainesse devait finalement se battre aux États-
Unis en mars, mais la COVID-19 a forcé 
l’annulation du duel. Il est toutefois en sérieux 
pourparlers pour renouer avec l’action le 13 
juillet au New Jersey. 

Il a bien hâte de pouvoir se battre pour 
poursuivre sa marche vers les plus hauts 
sommets. « J’ai encore une grande courbe 
d’apprentissage à suivre. J’estime avoir besoin 
de trois autres combats avant d’aller cogner 
aux portes de l’UFC. C’est un rêve possible 
quand je pense que je me suis déjà entraîné 
aux mêmes endroits où se trouvaient 
Georges St-Pierre et Charles Jourdain. »  

La route de Yohan Lainesse vers les arts martiaux mixtes

Dans la tanière du « Lion blanc »

DDENIS

dbelanger@oeilregional.com

Bélanger

Un parcours à relais réussi
Pas moins de 33 personnes ont participé le 16 mai au parcours 
à relais organisé par le Club de course et de marche de Belœil 
(CCMB). 

Au lieu de passer un témoin dans la main du prochain partici-
pant, le participant prenait à la fin de son parcours un égopor-
trait avec son releveur en arrière-plan à deux mètres de distance. 
Il y a eu trois groupes de relayeurs, le premier départ a eu lieu 
vers 7 h et l’événement s’est terminé environ vers 18 h 30. 

Les participants avaient l’embarras du choix pour la distance 
à parcourir, que ce soit à la marche ou à la course, allant de 1 à  
21 km. 

Dame Nature a bien collaboré en offrant une splendide 
température. « Nous sommes bien satisfaits du résultat et  
de la participation. On travaille actuellement à faire un montage 
qu’on rendra disponible dès que possible », a indiqué Éveline 
Desjardins, du CCMB, qui coordonnait l’activité avec Jessika 
Crahey.   D.B

Sur la photo, le président du CCMB, Patrick Lareau, à la fin de son 
parcours. Photo gracieuseté

Yohan Lainesse. Photo gracieuseté 
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